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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE!
Demande de Prix N°2024- 00017/MEFP/SG/DMP du 05/03/2024 pour  la fourniture de pause-café, pause-déjeuner et location de salles dans 

villes Ouagadougou, Bobo-Dioulasso, Koudougou et Ziniaré au profit de la DGSI . 
Références de la publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3830-3831 du jeudi 07 au vendredi 08 mars 2024. 

Date de dépouillement : 14/03/2024 ; Date de délibération : 14/03/2024 ; Nombre de plis reçus : quatorze (14). 
lot 1 

Montants lus 
 (F CFA HTVA) 

Montants corrigés  
(F CFA HTVA) 

Montants lus 
 (F CFA TTC) 

Montants corrigés 
 (F CFA TTC) Soumissionnaires 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 
Observations 

ETABLISSEMENT 
LA GRACE 
DIVINE 

  
9 377 
919 

12 608 
170 

10 403 
304 

13 994 
121 

10 403 
304 

13 994 
121 

Conforme 

M’YAAKA 
SERVICE 

7 575 
000 

10 250 
000 

7 575 
000 

10 250 
000 

----- ----- 

 
8 458 
500 

 

 
11 455 

000   
 

Conforme 

TINEPRO   
7 327 
000 

9 920 000 
8 186 
260 

11 092 
800 

8 186 
260 

11 092 
800 

Conforme 

CENTRE DE 
CONDERENCE 
YEELBA DE 
ZINIARE 

8 134 
054 

10 958 
720 

8 134 
054 

10 958 
720 

---- ---- 9 042 
644 

12 190 
570 

Conforme 

MEL SERVICES --- --- 7 322 
600 

9 968 000 
8 226 
668 

11 210 
240 

8 226 
668 

11 210 
240 

Conforme 

INTER NEGOCES --- --- 7 450 
000 

10 080 
000 

8 318 
200 

11 264 
000 

8 318 
200 

11 264 
000 

Conforme 

WOURE 
SERVICES 

---- ------ 7 460 
000 

10 000 
000 

8 250 
800 

11 064 
000 

8 250 
800 

11 064 
000 

Conforme 

HA.RE.CA ---- ----- 8 148 
750 

11 115 
000 

9 173 
625 

12 526 
500 

9 173 
625 

12 526 
500 

Conforme 

ROSALIE 
SERVICES 

---- ----- 8 897 
500 

11 930 
000 

9 843 
250 

13 203 
000 

9 843 
250 

13 203 
000 

Conforme 

GOLDEN 
RESTAURANT 

--- --- 8 535 
000 

11 500 
000 

9 489 
300 

12 794 
000 

9 489 
300 

12 794 
000 

Conforme 

GROUPE SO.FA. --- ---- 7 269 
345 

9 841 350 
8 121 
347 

11 004 
153 

8 121 
347 

11 004 
153 

Conforme 

KHADHY 
23 559 

750 
31 413 

000 
- - - - - - 

Non-conforme 
les montants 
mentionnés 
dans la lettre 
de soumission 
sont différents 
de ceux du 
devis 
estimatif : 
montant sur la 
lettre de 
soumission  
32 559 750 
minimum 
HTVA et 
31 413 000 
maximum 
HTVA ;montant 
sur le devis 
estimatif : 
4 500 000 
HTVA  
minimum et 
dix-sept 
millions huit 
cent cinquante 
mille  
maximum 
HTVA. 

ATTRIBUTAIRE 
GROUPE SO.FA pour un montant  minimum de  huit millions cent-vingt-un mille trois  cent quarante-sept (8 121 347)   
francs CFA TTC et un montant maximum de onze millions quatre mille cent cinquante-trois (11 004 153) francs CFA TTC 
avec un délai d’exécution de vingt-un (21) jours par commande. 

 
Lot 2 

Montants lus  
(FCFA HTVA) 

Montants corrigés 
(FCFA HTVA) 

Montants lus  
(FCFA TTC) 

Montants corrigés 
(FCFA TTC) Soumissionnaires 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 
Observations 

HAIDARA 
SERVICE 
TRAITEUR 

--- --- 5 000 000 6 750 000 5 720 000 7 725 000 5 720 000 7 725 000 Conforme 

INTERNEGOCE --- --- 5 560 000 7 500 000 6 344 800 8 562 000 6 344 800 8 562 000 Conforme 
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HA.RE.CA -- --- 5 176 000 6 990 000 5 927 680  8 008 200 5 927 680  8 008 200 Conforme 
GOLDEN 
RESTAURANT 

--- --- 5 244 000 7 060 000 5 947 920 8 010 800 5 947 920 8 010 800 Conforme 

GROUPE SO.FA ---- ----- 5 426 000 7 318 000 6 188 600 8 349 800 6 188 600 8 349 800 Conforme 

KHADHY 
23 559 

750 
31 413 

000 - - - - - - 

Non-conforme 
Les montants mentionnés dans 
la lettre de soumission sont 
différents de ceux du devis 
estimatif : 
montant sur la lettre de 
soumission  32 559 750 
minimum HTVA et 31 413 000  
maximum montant sur le devis 
estimatif : 4 500 000 HTVA 
minimum et dix-sept millions 
huit cent cinquante mille  
maximum HTVA. 

ATTRIBUTAIRE 
 HAIDARA SERVICE TRAITEUR pour un montant  minimum de  cinq millions sept cent  vingt mille ( 5 720 000)   francs 
CFA TTC et un montant maximum de sept millions sept cent vingt-cinq mille ( 7 725 000) francs CFA TTC avec un délai 
d’exécution de vingt-un (21) jours par commande. 

 
Lot 3 

Montants lus 
 (FCFA HTVA) 

Montants corrigés 
(FCFA HTVA) 

Montants lus 
 (FCFA TTC) 

Montants corrigés 
(FCFA TTC) Soumissionnaires 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 
Observations 

ETABLISSMENT 
LA GRACE 
DIVINE  

-- -- 5 583 982  7 504 930 6 299 779 8 470 057 6 299 779 8 470 057 Conforme 

HOTEL BALZAC 4 665 000 6 300 000 4 665 000 6 300 000 --- --- 5 342 700 7 218 000 Conforme 
MEL SERVICE  --- 4 804 000  6 460 000 5 428 720 7 302 800 5 428 720 7 302 800 Conforme 

HA.RE.CA ---  4 780 000  6 450 000 5 336 650  7 206 000 
5 460 
4000 

 7 371 000 

Conforme 
Erreur de sommation : A l'item 
1, - au minimum =2 250 000 au 
lieu de 2 137 500 FCFA. 
-au maximum=3 000 000 au 
lieu de 2 850 000 F CFA ; 
soit une variation de 0,53% au 
minimum et au maximum 

ROSALIE 
SERVCIE --- ----- 5 050 000 

 
6 800 000 5 731 000 7 720 000 5 731 000 7 720 000 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 
 HOTEL BALZAC pour un montant  minimum de  quatre millions six cent soixante-cinq mille (4 665 000)  francs CFA HTVA 
et un montant maximum de six millions trois  cent mille ( 6 300 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de vingt-un 
(21) jours par commande. 

 
Lot 4 

Montants lus (FCFA 
HTVA) 

Montants corrigés 
(FCFA HTVA) 

Montants lus (FCFA 
TTC) 

Montants corrigés 
(FCFA TTC) Soumissionnaires 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 
Observations 

ETABLISSEMENT 
DE LA GRACE 
DIVINE 

    
3 317 
981 

4 423 975 
3 317 
981 

4 423 975 Conforme 

M’YAAKA 
SERVICE 

2 812 
500 

3 750 000 
2 812 
500 

3 750 000 …. ….. 3 273 
750 

4 365 000 Conforme 

TINEPRO   
2 445 
000 

3 260 000 
2 831 
100 

3 774 800 
2 831 
100 

3 774 800 Conforme 

CENTRE DE 
CONFERENCE 
YEELBA DE 
ZINIARE 

2 480 
790 3 308 220 

2 480 
790 3 307 720 ---- ------ 2 860 

612 3 814 150 

Conforme 
Erreur de 
sommation du 
montant 
maximum 
HTVA  
(3 307 720 
FCFA au lieu 
de 3 308 220 
CFA) 
entrainant une 
variation de -
0.015%. 

MEL SERVICE ------ -------- 2 340 
000 

3 120 000 
2 683 
200 

3 577 600 
2 683 
200 

3 577 600 

Conforme 
mais offre 
financière 
déclarée 
anormalement 
basse en 
application des 
dispositions de 
l’article 33 à 
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son point 7 
des 
Instructions 
aux candidats, 
l’offre est 
anormalement 
basse car le 
montant 
maximum TTC 
de l’offre est 
de (3 577 
600CFA) est 
inférieur au 
seuil minimum 
(3 641 940 
CFA TTC). 

HA.RE.CA ---- ---- 2 475 
000 

3 300 000 
2 860 
500 

3 814 000 
2 860 
500 

3 814 000 Conforme 

KHADHY 23 559 
750 

31 413 
000 

- - - - - - 

Non-
conforme 
Les montants 
mentionnés 
dans la lettre 
de soumission 
sont différents 
de ceux du 
devis 
estimatif : 
Les montants 
mentionnés 
dans la lettre 
de soumission 
sont différents 
de ceux du 
devis 
estimatif : 
montant sur la 
lettre de 
soumission  
32 559 750 
minimum 
HTVA et 
31 413 000 
maximum 
montant sur le 
devis 
estimatif : 
4 500 000 
HTVA 
minimum et 
dix-sept 
millions huit 
cent cinquante 
mille maximum 
HTVA. 

Attributaire 
TINEPRO pour un montant  minimum de deux millions huit cent trente-un mille cent  ( 2 831 100 ) francs CFA TTC et un 
montant maximum de trois millions sept cent soixante-quatorze mille huit cents ( 3 774 800) francs CFA TTC avec un 
délai d’exécution de vingt-un (21) jours par commande. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE FADA N’GOURMA 

C O M M U N I Q U E

La Présidente de la Commission d’attribution des Marchés (CAM) du CHR de Fada N’Gourma porte à la connaissance des éventuels soumissionnaires
à la demande de prix N°2024-008/MSHP/SG/CHR-FG/DG/PRM pour l’acquisition de divers produits, de sacs poubelles et de boites de sécurité au pro-
fit du CHR de Fada N’Gourma dont l’avis est publié dans la revue des marchés publics N°3848 du mardi 02 avril 2024, page 35
Qu’au lieu de :
Lot 1 : Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage spécifiques ;

Lot 3 : Acquisition de sacs poubelles et de boites de sécurité ;

Lot 2 : Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage courant.

Lot 1 : 7 500 000 FCFA TTC
Lot 2 : 11 500 000 FCFA TTC
Lot 2 : 5 235 000 FCFA TTC
Lire :
Lot 1 : Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage spécifiques ;

Lot 2 : Acquisition de sacs poubelles et de boites de sécurité ;

Lot 3 : Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage courant.

Lot 1 : 7 500 000 FCFA TTC
Lot 2 : 11 500 000 FCFA TTC
Lot 3 : 5 235 000 FCFA TTC
Le reste sans changement.

Par ailleurs la présidente s’excuse des désagréments que cette situation pourrait occasionner.

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline

Administrateur des services de santé
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

N° 3853 - 3854 - Mardi 09

au Mercredi 10 Avril 2024
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

N° 3853 - 3854 - Mardi 09

au Mercredi 10 Avril 2024
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 

Demande de Propositions : N°2023-012P/MARAH/SG/DMP du 13/10/2023 pour le suivi-contrôle des travaux de construction d’un comptoir 
d’achat, d’infrastructures de stockage de riz de 250 T et d’aires de séchage au profit du Projet d’Aménagement et de Valorisation de la Plaine de 

la Léraba (PAVAL). Financement: 100% Prêt FIDA n° : 2000003107 du 04/11/2019 
Date de lancement: 23/10/2023 - Date de dépouillement: 07/12/2023 - Date de délibération: 12/03/2024 
Lettre de convocation: Lettre N° 2024-013/MARAH/SG/DMP du 06/03/2024 - Nombre de plis : Six (06) 

Nombre de lot : Unique - Méthode de sélection - Qualité technique et coût - Note minimale - Soixante-quinze (75) 

Soumissionnaires 

i) Expérience 
spécifique 

pertinente du 
Consultant 

pour la 
mission 

10 points 

ii) Adéquation 
et qualité de la 
méthodologie 
proposée, et 

plan de travail 
correspondant 

aux TDR 
30 points 

iii) Qualifications du personnel-clé et compétences 
pour la mission : 60 points 
PC-1 : Ingénieur en génie civil, spécialiste en BTP, 
Chef de mission 
PC-2 : Un (01) Ingénieur en génie civil. ; 
PC-3 : Un (01) Expert en sauvegardes 
Environnementale et Sociale 
PC-4 : un (01) contrôleur à pied d’œuvre  
PC-5 : un (01) contrôleur à pied d’œuvre PC-6 : un 
(01) contrôleur à pied d’œuvre  
PC-7 : un (01) contrôleur à pied d’œuvre  
PC-8 : un (01) électricien :  

Total 
/100 Observations 

Groupement CIE 
Sarl/CIE Ingénieur 
conseil 

10 24,33 60 94,33 
Retenu pour 
l’ouverture des propositions 
financières 

CETIS 10 23,50 48,11 81,61 
Retenu pour 
l’ouverture des propositions 
financières 

Groupement CADY 
Sarl/CAFI-B 

10 24,33 53,07 87,40 
Retenu pour 
l’ouverture des propositions 
financières 

Groupement AFRIQUE 
DJIGUI /CET GCE/ 
AGENCE INITIUM Sarl 

10 16 37,12 63,12 

Non retenu pour 
l’ouverture des propositions 
financières car le 
groupement n’a pas obtenu 
le score minimum exigé 

Groupement TA_ic 
Sarl/CET-BTP & 
SERVICE /AVET Sarl 

10 20 47,91 
77, 
91 

Retenu pour 
l’ouverture des propositions 
financières 

Groupement B2i Sarl/ 
KIS 10 17 33,39 60,39 

Non retenu pour 
l’ouverture des propositions 
financières car le 
groupement n’a pas obtenu 
le score minimum exigé 
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 

Appel d’offres ouvert national : N°2023-027F/MARAH/SG/DMP du 04 décembre 2023 relatif à l’acquisition de kits CES/DRS pour les 
producteurs pour les travaux de récupérations de terres dégradées au profit du Programme de Résilience du Système Alimentaire en Afrique de 

l’Ouest, composante Burkina Faso (PRSA-BF) Financement    :  Don IDA N°D921-BF et Accord de Crédit IDA N°6995-BF du 21/12/2021 
Publication de l’Avis  : QMP N°3782-3783 du lundi 1er au mardi 02 janvier 2024 - Date de dépouillement: 

Jeudi 1er février 2024 à 09h00 - Nombre de plis  : Sept (07) -  Nombre de lots   : 
Deux (02)  Réf. Lettre CAM     : N° 2024-0005/MARAH/SG/DMP du 26/01/2024 - Date de délibération : 

Vendredi 16 février 2024 - Date de réexamen - Lundi 18 mars 2024 
Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 
Observations 

Lot 1 : Acquisition de deux cent cinquante (250) kits CES/DRS pour les zones des bassins paysagers (Régions des Hauts Bassins, de 
la Boucle du Mouhoun, du Centre-Ouest et de l’Est) au profit du PRSA-BF 

SIMAD SARL 250 250 000 295 295 000 250 250 000 295 295 000 
Non conforme : 1 seul marché de 
nature et de complexité similaires au 
lieu de 2 demandés 

GROUPEMENT SOBUCOP 
SARL/DAOUEGA SERVICES 204 750 000 241 605 000 - - 

Non conforme : Validité de l’offre de 
60 jours proposés au lieu de 90 jours 
minimum demandés 

GROUPEMENT TBM pro 
SARL/ENF 176 250 000 207 975 000 176 250 000 207 975 000 

Non conforme : aucune référence 
fournie pour le chef de file du 
groupement qui doit satisfaire aux 
critères d’expérience pour au moins 
40%, conformément aux critères 
d’évaluation et de qualification 

GROUPEMENT MANSA 
INTERNATIONAL 
COMPANY/VITRAFA 

176 250 000 207 975 000 - - 
Non conforme : Absence de 
précision au niveau des spécifications 
techniques des items 6 (Niveau à eau) 
et 13 (Tarière) 

GROUPEMENT PACIFIC 
BUSINESS/NAILA 
SERVICES 

182 250 000 215 055 000 - - 
Non conforme : Lettre de soumission 
non conforme au formulaire demandé 
dans le DAO 

EPC- SAC SARL 225 000 000 265 500 000 225 000 000 265 500 000 

Non conforme :  
- le contrat de prestation de service 
N°12-2022-ADRA SUEDE/ADRA 
présente des incohérences sur les 
références du contrat (N°12-2022) et 
sur l’attestation de service fait (N°12-
2020); 
- incohérences sur l’objet des bons de 
commande n°1605317 (brouette et 
arrosoirs); n°1605883 (charrettes); 
n°1606542 (abreuvoirs et 
mangeoires); alors qu’au niveau de 
l’attestation de bonne fin d’exécution il 
est fait mention de la livraison de 
semences 

Lot 2 : Acquisition de deux cents (200) kits CES/DRS pour les zones hors bassins paysagers (régions du Nord, des Hauts-Bassins, de 
la Boucle du Mouhoun, du Centre-Ouest, du Centre-Sud, Centre-Est et de l’Est) au profit du PRSA-BF 

SIMAD SARL 199 000 000 234 820 000 199 000 000 234 820 000 
Non conforme : 1 seul marché de 
nature et de complexité similaires au 
lieu de 2 demandés 

GROUPEMENT SOBUCOP 
SARL/DAOUEGA SERVICES 163 800 000 193 284 000 - - 

Non conforme : Validité de l’offre de 
60 jours proposés au lieu de 90 jours 
minimum demandés 
 

GROUPEMENT MANSA 
INTERNATIONAL 
COMPANY/VITRAFA 

141 000 000 166 380 000 - - 

Non conforme : Absence de précision 
au niveau des spécifications 
techniques des items 6 (Niveau à eau) 
et 13 (Tarière) 

GROUPEMENT PACIFIC 
BUSINESS/NAILA 
SERVICES 

152 800 000 180 304 000 - - 
Non conforme : Lettre de soumission 
non conforme au formulaire demandé 
dans le DAO 

ENF 140 200 000 165 436 000 140 200 000 165 436 000 Conforme 

EPC- SAC SARL 167 000 000 197 060 000 167 000 000 197 060 000 

Non conforme : - le contrat de 
prestation de service N°12-2022-
ADRA SUEDE/ADRA présente des 
incohérences sur les références du 
contrat (N°12-2022) et sur l’attestation 
de service fait (N°12-2020); 
- incohérences sur l’objet des bons de 
commande n°1605317 (brouette et 
arrosoirs); n°1605883 (charrettes); 
n°1606542 (abreuvoirs et 
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mangeoires); alors qu’au niveau de 
l’attestation de bonne fin d’exécution il 
est fait mention de la livraison de 
semences 

Attributaires 

Lot 1 : infructueux pour absence d’offres conformes ; 
Lot 2 : ENF pour un montant de cent quarante millions deux cent mille (140 200 000) F CFA HTVA soit 
cent soixante-cinq millions quatre cent trente-six mille (165 436 000) F CFA TTC avec un délai de 
livraison de soixante (60) jours. 

  
  
 AGENCE DE FINANCEMENT ET DE PROMOTION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 

Demande de prix n n°2024-003/AFP-PME/IMPULSE/DG/PRM du 06 février 2024 pour la réalisation Travaux de modernisation des infrastructures 
marchandes au profit des promoteurs de Micros, Petites et Moyennes Entreprises (MPME) bénéficiaires du projet « IMPULSE ».Publication de 

l’avis : Revue des Marchés Publics n°3832 du lundi 11 mars 2024 - Dépouillement : 21/03/2024 à 09 heures 15 mn 
Convocation CAM : Lettre n° 2024-018/AFP-PME/DG/PRM du 19 mars 2024 - Délibération : 21/03/2024 à 14 heures 14 mn 

Nombre d’offres reçues : LOT 01 : 03 et LOT 02 : 03 - Financement : Budget PROJET IMPULSE Gestion 2024 
Récapitulatif des résultats d’analyse 

Lot 01 : Travaux de modernisation des infrastructures marchandes (stockage, conditionnement, achalandage, aménagement, etc.) au profit des 
promotrices de micros, petites et moyennes entreprises de la Région du Nord bénéficiaires du projet « IMPULSE ». 

Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA   Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 
Observations Rang 

GETRA-BF SARL 20 985 300 -- -- -- -- - 
CAB SARL 20 041 970 -- -- -- -- - 
EZAMOF 19 910 955 -- -- -- -- - 
Attribution provisoire Infructueux pour insuffisance technique du dossier d’appel à concurrence 

Lot 02 : Travaux de modernisation des infrastructures marchandes (stockage, conditionnement, achalandage, aménagement, etc.) au 
profit des promotrices de micros, petites et moyennes entreprises de la Région de la Boucle du Mouhoun bénéficiaires du projet « 

IMPULSE ».  
Montant lu en F CFA  Montant corrigé en F CFA   Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 

Observations Rang 

 
GTRA-BF SARL 

 
20 609 500 

-- -- -- -- - 

CAB SARL 20 806 000 -- -- -- -- - 
EZAMOF 19 828 900 -- -- -- -- - 
Attribution provisoire Infructueux pour insuffisance technique du dossier d’appel à concurrence 

 
DEMANDE DE PROPOSITION ALLÉGÉE n° 2024 -002/AFP-PME/IMPULSE/DG/PRM du 19/01/2024 pour le recrutement d’un consultant pour 

l’amélioration de la présentation et du marketing des produits des promotrices des Micros, Petites et Moyennes Entreprises de la filière de 
l’artisanat bénéficiaires du projet IMPULSE - Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics n°3830-3831 du 07-08/03/2024 
Dépouillement : 20/03/2024 à 09 heures 15 mn - Convocation CAM : Lettre n °2024-016/AFP-PME/DG/PRM du 15 mars 2024 
Délibération : 20/03/2024 à 15h heures 41 mn - Nombre d’offres reçues : 02 - Financement : Budget IMPULSE, Gestion 2024. 

Récapitulatif des résultats d’analyse 
Proposition financière 

N°  Consultant Note technique Montant lu en 
FCFA 

Montant corrigé 
en FCFA 

Observation 

01 Groupement CIDEO SARL et LTS SARL 88 8 740 000 10 465 195 Conforme 

02 IMCG 46 - -  
Non classé, note 
technique inférieure à 70 
points 

Attributaire 
provisoire 

Groupement CIDEO SARL et LTS SARL pour un montant de dix millions quatre cent soixante-cinq mille cent quatre-vingt-
quinze (10 465 195) F CFA HTVA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

 
DEMANDE DE PROPOSITION ALLÉGÉE n° 2024-001/AFP-PME/IMPULSE/DG/PRM du 19/01/2024 pour le recrutement d’un consultant pour 
l’amélioration de la présentation et du marketing des produits des promotrices des Micros, Petites et Moyennes Entreprises de la filière agricole 

bénéficiaires du projet IMPULSE - Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics n°3830-3831 du 07-08/03/2024 
Dépouillement : 20/03/2024 à 09 heures 15 mn - Convocation CAM : Lettre n °2024-016/AFP-PME/DG/PRM du 15 mars 2024 
Délibération : 20/03/2024 à 15h heures 41 mn - Nombre d’offres reçues : 02 - Financement : Budget IMPULSE, Gestion 2024. 

Récapitulatif des résultats d’analyse 
Proposition financière 

N°  Consultant Note technique Montant lu en 
FCFA 

Montant corrigé 
en FCFA 

Observation 

01 Groupement CIDEO SARL et LTS SARL 88 26 550 000 26 667 872 
Conforme : erreur sur les 
arrondis sur tous les 
items 

 
02 

Groupement What You Need et 
Business development Office Sarl 51 - -  

Non classé, note 
technique inférieure à 70 
points 

Attributaire 
provisoire 

Groupement CIDEO SARL et LTS SARL pour un montant de vingt-six millions six cent soixante-sept mille huit cent soixante-
douze (26 667 872) F CFA HTVA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

 

AGENCE DE FINANCEMENT ET DE PROMOTION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 
Demande de prix n n°2024-003/AFP-PME/IMPULSE/DG/PRM du 06 février 2024 pour la réalisation Travaux de modernisation des infrastructures 

marchandes au profit des promoteurs de Micros, Petites et Moyennes Entreprises (MPME) bénéficiaires du projet « IMPULSE ».Publication de 
l’avis : Revue des Marchés Publics n°3832 du lundi 11 mars 2024 - Dépouillement : 21/03/2024 à 09 heures 15 mn 

Convocation CAM : Lettre n° 2024-018/AFP-PME/DG/PRM du 19 mars 2024 - Délibération : 21/03/2024 à 14 heures 14 mn 
Nombre d’offres reçues : LOT 01 : 03 et LOT 02 : 03 - Financement : Budget PROJET IMPULSE Gestion 2024 

Récapitulatif des résultats d’analyse 
Lot 01 : Travaux de modernisation des infrastructures marchandes (stockage, conditionnement, achalandage, aménagement, etc.) au profit des 

promotrices de micros, petites et moyennes entreprises de la Région du Nord bénéficiaires du projet « IMPULSE ». 
Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA   Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 

Observations Rang 

GETRA-BF SARL 20 985 300 -- -- -- -- - 
CAB SARL 20 041 970 -- -- -- -- - 
EZAMOF 19 910 955 -- -- -- -- - 
Attribution provisoire Infructueux pour insuffisance technique du dossier d’appel à concurrence 

Lot 02 : Travaux de modernisation des infrastructures marchandes (stockage, conditionnement, achalandage, aménagement, etc.) au 
profit des promotrices de micros, petites et moyennes entreprises de la Région de la Boucle du Mouhoun bénéficiaires du projet « 

IMPULSE ».  
Montant lu en F CFA  Montant corrigé en F CFA   Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 

Observations Rang 

 
GTRA-BF SARL 

 
20 609 500 

-- -- -- -- - 

CAB SARL 20 806 000 -- -- -- -- - 
EZAMOF 19 828 900 -- -- -- -- - 
Attribution provisoire Infructueux pour insuffisance technique du dossier d’appel à concurrence 

 
DEMANDE DE PROPOSITION ALLÉGÉE n° 2024 -002/AFP-PME/IMPULSE/DG/PRM du 19/01/2024 pour le recrutement d’un consultant pour 

l’amélioration de la présentation et du marketing des produits des promotrices des Micros, Petites et Moyennes Entreprises de la filière de 
l’artisanat bénéficiaires du projet IMPULSE - Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics n°3830-3831 du 07-08/03/2024 
Dépouillement : 20/03/2024 à 09 heures 15 mn - Convocation CAM : Lettre n °2024-016/AFP-PME/DG/PRM du 15 mars 2024 
Délibération : 20/03/2024 à 15h heures 41 mn - Nombre d’offres reçues : 02 - Financement : Budget IMPULSE, Gestion 2024. 

Récapitulatif des résultats d’analyse 
Proposition financière 

N°  Consultant Note technique Montant lu en 
FCFA 

Montant corrigé 
en FCFA 

Observation 

01 Groupement CIDEO SARL et LTS SARL 88 8 740 000 10 465 195 Conforme 

02 IMCG 46 - -  
Non classé, note 
technique inférieure à 70 
points 

Attributaire 
provisoire 

Groupement CIDEO SARL et LTS SARL pour un montant de dix millions quatre cent soixante-cinq mille cent quatre-vingt-
quinze (10 465 195) F CFA HTVA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

 
DEMANDE DE PROPOSITION ALLÉGÉE n° 2024-001/AFP-PME/IMPULSE/DG/PRM du 19/01/2024 pour le recrutement d’un consultant pour 
l’amélioration de la présentation et du marketing des produits des promotrices des Micros, Petites et Moyennes Entreprises de la filière agricole 

bénéficiaires du projet IMPULSE - Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics n°3830-3831 du 07-08/03/2024 
Dépouillement : 20/03/2024 à 09 heures 15 mn - Convocation CAM : Lettre n °2024-016/AFP-PME/DG/PRM du 15 mars 2024 
Délibération : 20/03/2024 à 15h heures 41 mn - Nombre d’offres reçues : 02 - Financement : Budget IMPULSE, Gestion 2024. 

Récapitulatif des résultats d’analyse 
Proposition financière 

N°  Consultant Note technique Montant lu en 
FCFA 

Montant corrigé 
en FCFA 

Observation 

01 Groupement CIDEO SARL et LTS SARL 88 26 550 000 26 667 872 
Conforme : erreur sur les 
arrondis sur tous les 
items 

 
02 

Groupement What You Need et 
Business development Office Sarl 51 - -  

Non classé, note 
technique inférieure à 70 
points 

Attributaire 
provisoire 

Groupement CIDEO SARL et LTS SARL pour un montant de vingt-six millions six cent soixante-sept mille huit cent soixante-
douze (26 667 872) F CFA HTVA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 
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MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ URBAINE ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
Demande de prix relative à l’acquisition de matériels informatiques au profit de la RACGAE. 

PUBLICATION : Avis de demande de prix N° 2024-001/MTMUSR/SG/RACGAE/SG du 05 mars 2024. Date d’ouverture : 22/03/2024 
FINANCEMENT : Budget de la RACGAE, Exercice 2024-Nombre de plis reçus : Huit (8) 
CONVOCATION : N°24-138/MTMUSR/SG/RACGAE/SG/SAF DU 18/03/2024 

N° Soumissionnaire 
Montant lu en F 

CFA 
 

Correction 
opérée en 

plus et 
moins-value  

Montant corrigé 
 en F CFA Rang Observations 

Lot unique 

01 
ITECH BURKINA  
INTERNATIONAL 
SARL   

20 976 000 HTVA 
 
0 
 

- Non 
classé 

Dans l’offre Technique  
ITEM III. 6 Qualité d’impression   
La référence (W1A80A) fournie Indique 
une imprimante avec une résolution de 
600x600ppp au lieu de 1200x1200ppp 
dans le DPX 
 ITEM V, ITEM VI, et ITEM VII : Non 
renseigné, 
Non fourni, Non spécifié  
(Offre technique non exhaustive)  
NON CONFORME 

02 ERNO SERVICES " 21 415 000 HTVA 
avec un rabais de 5% 0" - Non 

classé 

Dans l’offre Technique  
ITEM III. 6 Qualité d’impression   
La référence (W1A79A) fournie 
Indique une imprimante avec une 
résolution de  
600x600ppp au lieu de 1200x1200ppp 
dans le DPX 
NON CONFORME 

03 BNET TECHNOLOGY" 25 827 840 TTC 
 0! - Non 

classé 

Dans l’offre Technique  
ITEM I.3 Reference  
fournie dans les prescription technique 
(70F97EA) est diffèrent de celle 
mentionnée dans le prospectus (390L4EA 
#ABF) 
Les deux références renvoient à deux 
produits à écran non tactile  
Contrairement au dossier 
ITEM II.3 références  
Pavillon 15-eg1025cl 
La référence mentionnée dans le 
prospectus (4P5Y1UA#ABA) renvoi a un 
ordinateur de type familial contrairement au 
type professionnel demandée    
ITEM II.4 types 
Familial au lieu de professionnel  
ITEM III.5 Vitesse d’impression 
La vitesse d’impression fournie dans les 
prescriptions techniques : 27ppm est 
différente celle fournie dans le prospectus : 
21ppm 
ITEM III.6 Qualité d’impression  
La référence (7KW74A) fournie Indique 
une imprimante avec une résolution de 
600x600ppp au lieu de 1200x1200ppp 
dans le DPX 
  NON CONFORME 

04 PACIFIC BUSNESS!

 
21 790 000 HTVA 
25 712 200 TTC 

 

0! - Non 
classé 

Dans l’offre Technique  
ITEM III. 6 Qualité d’impression   
Non conforme La référence (W1A79A) 
fournie 
 Indique une imprimante avec une 
résolution de  
600x600ppp au lieu de 1200x1200ppp 
dans le DPX 
NON CONFORME 

05 ARC EN CIEL 
SERVICE "

 
22 381 000 HTVA 
26 409 580 TTC 

0 - Non 
classé 

Dans l’offre Technique  
ITEM III. 6 Qualité d’impression   
Non conforme La référence (W1A79A) 
fournie 
 Indique une imprimante avec une 
résolution de  
600x600ppp au lieu de 1200x1200ppp 
dans le DPX 
ITEM IV. 9 Bac d’alimentation Papier 
La référence 
De l’imprimante Dans le prospectus Et 
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dans les prescriptions Technique à un bac 
d’alimentions de 150 feuilles au lieu de 250 
demandes dans le DPX 
NON CONFORME 

06 PRODIGIA"
 

20 220 000 HTVA 
23 859 600 TTC 

0 
 - Non 

classé 

Dans l’offre Technique  
ITEM III. 6 Qualité d’impression   
La référence (W1A80A) fournie Indique 
une imprimante avec une résolution de 
600x600ppp au lieu de 1200x1200ppp 
dans le DPX 
NON CONFORME 

 OUELAF Electronique 
Sarl 

 
21 425 260 TTC 

 
 - Non 

classé 

Dans l’offre Technique 
ITEM II.3 références  
Pavilion 15-Eg0027nf 
La référence mentionnée dans le 
prospectus (2F2E9EA) renvoi a un 
ordinateur de type familial contrairement au 
type professionnel demandée    
ITEM II.4 types 
Familial au lieu de professionnel  
ITEM III. 6 Qualité d’impression   
La référence (W1A78A) fournie Indique 
une imprimante avec une résolution de 
600x600ppp au lieu de 1200x1200ppp 
dans le DPX 
NON CONFORME 

 
GREEN 
ENGINEERING 
SERVICES Sarl 

22 974 500 HTVA 
27 109 910 TTC  22 974 500 HTVA 

27 109 910 TTC 1er CONFORME 

Attributaire : GREEN ENGINEERING SERVICES Sarl pour un montant de vingt-deux millions neuf cent soixante-quatorze mille cinq cents (22 
974 500) F CFA HTVA soit un montant de vingt-sept millions cent neuf mille neuf cent dix (27 109 910) F CFA TTC avec un délai d’exécution de 
30 jours. 

"

!"#"$%&'&()&(*+(%'+#$"%",#()"-"%+*&.()&$(/,$%&$(&%()&$(0,!!1#"0+%",#$(&*0%',#"21&$(
!"#$%&'("($)#*+,$#(-./(*01232453667!89:;<7=>79!:*+?*3@76372324*.&A"($B&*"?*.&C.?(&D&#(*+,?#*C)#'?A("#(*E)?.*.-"A$'&.*?#&*-(?+&*

+,)EE).(?#$(-*E)?.*A"*C)#'(.?C($)#*+,?#*+"("C&#(&.*#"($)#"A*&(*A"*+-A-F"($)#*+&*'"*F&'($)#*"?*E.$B-G*
:?HA$C"($)#*+&'*.-'?A("('*+&*A"*D"#$%&'("($)#*+,$#(-./(*I*J!:*014K@L*+?*D&.C.&+$*3@*+-C&DH.&*2324*M*N$#"#C&D&#(*I*O9P5QLR33*M*

J-%-.&#C&*+&*A"*C)#B)C"($)#*+&*A"*C)DD$''$)#*+,"((.$H?($)#*+&'*D".CS&'*T;P!U*I*!"##$"%&'()(*+)),--./01234.56.1/2.5/0+27%89%-:.-(.()(*%
9"(&*+,)?B&.(?.&*&(*+,-B"A?"($)#*+&'*E.)E)'$($)#'*(&CS#$V?&*&(*%$#"#C$W.&*I*62*X"#B$&.*232L*M*

!-(S)+&*+&*'-A&C($)#*I*=-A&C($)#*H"'-&*'?.*A&'*V?"A$%$C"($)#'*+?*C)#'?A("#(*M*
9"(&*+&*A"*#-F)C$"($)#*+?*C)#(."(*I*6Y*X"#B$&.*232LG*

*

!"#$%&'(#') *+,-,./0/,1)
02341/562)

!"#$%#$&'(&7!7() !"#$%#$&)*+",-*&7!7(& "8.2+9:0/,1.));'<() ''!) ;'<() ''!)
>.)?E&*9<NO=*Z*
=8JP8<>O<=** [?"A$%$-&* K2*YR2*Y33* RY*@LK*4Y3* K2*YR2*Y33* RY*@LK*4Y3* 0-"#(*

.//0123/.104&5&
67"(89&:4;1<&=&</0./4614<&8"(7&(#&>"#$%#$&?9&@"-A%#$9B?"(C9&>-DD-"#@&,-#E&,9#$&E(%$79BF-#+$B?9(A&>-DD9&,-#E&
,9#$@&GHI&JKI&JLLM&;7%#,@&N;.&O"7@&/P.Q&@"-$&E(%$79BF-#+$B,-#E&>-DD-"#@&@-A&,9#$&E(%7%#$9B@98$&>-DD9&$7"-@&,9#$&
,-#E(%#$9&GKJ&RSH&TJLM&;7%#,@&N;.&//N&%F9,&(#&?*D%-&?U9A*,($-"#&?9&$7"-@&GLTM&>"-@V&

*
!"#$%&'("($)#*+,$#(-./(*012324536Y7!89:;<7=>79!:*+?*2K76672324*.&A"($B&*"?*.&C.?(&D&#(*+,?#*C"H$#&(*E)?.*A,-A"H)."($)#*+,?#*"B"#(5E.)X&(*+&*

A)$*+,).$&#("($)#*+?*#?D-.$V?&*"?*\?.]$#"*N"')G*
:?HA$C"($)#*+&'*.-'?A("('*+&*A"*D"#$%&'("($)#*+,$#(-./(*I*J!:*014K@L*5*4K@Y*+?*D&.C.&+$*34*Z*X&?+$*3L*X"#B$&.*232L*M*N$#"#C&D&#(*I*O9P5QLR33*M*

J-%-.&#C&*+&*A"*C)#B)C"($)#*+&*A"*C)DD$''$)#*+,"((.$H?($)#*+&'*D".CS&'*T;P!U*I*!"##$"%&'()(,+))(-./01234.56.1/2.89%-;.)-.()(,%
9"(&*+,)?B&.(?.&*&(*+,-B"A?"($)#*+&'*E.)E)'$($)#'*(&CS#$V?&*&(*%$#"#C$W.&*I*2@*X"#B$&.*232L*M*

!-(S)+&*+&*'-A&C($)#*I*=-A&C($)#*H"'-&*'?.*A&'*V?"A$%$C"($)#'*+?*C)#'?A("#(*M*
9"(&*+&*A"*#-F)C$"($)#*+?*C)#(."(*I*2@*X"#B$&.*232LG*

!"#$%&'(#') *+,-,./0/,1)
02341/562)

!"#$%#$&'(&7!7() !"#$%#$&)*+",-*&7!7(& "8.2+9:0/,1.));'<() ''!) ;'<() ''!)
;"H$#&(*9<!\=*
P==^;OP8<=*
=PJ_**

[?"A$%$-&* Y3*RL3*333* Y`*``6*233* Y3*RL3*333* Y`*``6*233* 0-"#(*

(''=>?%'(>=@)A)
!:8/120)B@C?$)($$"!>('@$)$(=&)-,6+)61)D,10:10)E2)3/156:102)D/FF/,1.)46/0)3210)56:+:102)D/FF2)GHI)JKI)IIIL)
M+:13.)!7();,+.)'<(N).,/0)3/156:102O126M)D/FF/,1.)126M)3210)56:0+2O9/1P0O,1Q2)D/FF2)E26R)3210.)GHS)SST)UIIL)M+:13.)
!7()''!):923)61)EVF:/)EW2RV360/,1)E2)3210)9/1P0)GTUIL)X,6+.Y)

*



15

Résultats provisoires
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>4* 8.)=A&F&#(*N9:5K;9H:7627`W6H8`* 0)#*CB"''-* 5* 0)#*.&(&#=*LF".CG-'*'$F$B"$.&'*#)#*
A.)D"#('M*

* *
!"#$%&'("($)#*+,$#(-./(*012324533@6789:99;6<8*+=*>?6>26232@*A)=.*B"*C)#'($(=($)#*+&*B$'(&'*.&'(.&$#(&'*+&*C"D$#&('*)=*+&*D=.&"=E*+,-(=+&'*
'='C&A($DB&'*+&*')=F&((.&*+&'*A.)A)'$($)#'*A)=.*B&*'=$V$*5*C)#(.dB&*+&'*(."V"=E*+&*.-"B$'"($)#*&(6)=*+&*.-G"D$B$("($)#*+&*HI'(JF&'*+,7++=C($)#*

+,9"=*K)("DB&*H$FAB$%$-'*L79KHM*)=*+&*K)'(&*+,9"=*7=()#)F&'*LK97M*5*N$#"#C&F&#(*O*P=+Q&(*+&*B,9("(R*Q&'($)#*2324*
K=DB$C"($)#*O*S=)($+$&#*+&'*F".CG-'*K=DB$C'*01@TT4*+=*F&.C.&+$*23*+-C&FD.&*232@R*A"Q&*#1@[*

;-%-.&#C&*+&*B"*C)#V)C"($)#*+&*B"*W)FF$''$)#*+X7((.$D=($)#*+&'*!".CG-'*LW7!M*O*
Y&((.&*01232@524ZT6789:99;6<86<!*+=*236>26232@*L\=V&.(=.&M**5*Y&((.&*#12324534@46789:99;6<86<!*+=*3>63@62324*L<-B$D-."($)#M*e*

<"(&*+&*+-A)=$BB&F&#(*O*\=V&.(=.&*+&'*AB$'*O*2[6>26232@*5*<-B$D-."($)#*O*3T63@62324*5*0)FD.&*+&*AB$'*O*+$E*'&A(*L>TM*AB$'_*
!"#$%&# '()*&++&(,,-&./+# !(*0./#1/#.232./,4/+#+&*&%-&./+# 5-,6# 7)-%&3&4-8&(,#
3U* 8.)=A&F&#(*N7H9!69HH\;*6W707Y*97a* >3* >&.* ;&(&#=*
>4* W7W`5W* >3* >&.*&E* ;&(&#=*
>U* 8.)=A&F&#(*W7N`5P6N7H\*`0890`9;`9* 3?* @JF&* ;&(&#=*
>>* 8.)=A&F&#(*8;9905<`W629W* 3?* @JF&*&E* ;&(&#=*

3T* 8.)=A&F&#(*`8`K*7%.$]=&*P=.b$#"*N"')6*`8`K*7%.$]=&*
P-#$#* 3[* UJF&* ;&(&#=*

>3* 7W@9* 3[* UJF&*&E* ;&(&#=*
>2* 8.)=A&F&#(*H9;7:6H`89!*H7;Y* 3U* TJF&* 0)#*.&(&#=*
>[* 78W\K* 3U* TJF&&E* 0)#*.&(&#=*
3[* 8.)=A&F&#(*W`0:9Wc687aNN* 3@* ZJF&* 0)#*.&(&#=*
Z* 8`<*H7;Y* 32* >3JF&* 0)#*.&(&#=*
32* P2$* 3>* >>JF&* 0)#*.&(&#=*
?* 8.)=A&F&#(*7W5W\0W9K:6P70`*`0890`9a;9* 3>* >>JF&&E* 0)#*.&(&#=*
3>* W9:`H* 33* >@JF&* 0)#*.&(&#=*
3@* 7W9;:* 33* >4JF&* 0)#*.&(&#=*
34* 89;:9W* 33* >UJF&* 0)#*.&(&#=*

>@* 8.)=A&F&#(*W9:;`69H7P;* 0)#*CB"''-* 5* 0)#*.&(&#=*LF".CG-'*
'$F$B"$.&'*#)#*A.)D"#('M*

>T* 8.)=A&F&#(*N9:5K;9H:7627`W6H8`* 0)#*CB"''-* 5* 0)#*.&(&#=*LF".CG-'*
'$F$B"$.&'*#)#*A.)D"#('M*

* *
!#$%&'("($)#*+,$#(-./(*01232453346789:99;6<8*+=*>?*+-C&FD.&*232@*A)=.*B"*C)#'($(=($)#*+&*B$'(&'*.&'(.&$#(&'*+&*C"D$#&('*)=*+&*D=.&"=E*
+,-(=+&'*'='C&A($DB&'*+&*')=F&((.&*+&'*A.)A)'$($)#'*A)=.*B&*'=$V$*5*C)#(.dB&*+&'*(."V"=E*+&*.-"B$'"($)#*+&*%)."Q&'*f*Q.)'*+-D$(*&(6)=*%)."Q&'*

-]=$A-'*+&*A)FA&'*f*F)(.$C$(-*G=F"$#&*5*N$#"#C&F&#(*O*P=+Q&(*+&*B,9("(R*Q&'($)#*2324*
K=DB$C"($)#*O*S=)($+$&#*g*01@TT4*+&'*F".CG-'*K=DB$C'*+=*F&.C.&+$*23*+-C&FD.&*232@R*A"Q&*#1@T*

;-%-.&#C&*+&*B"*C)#V)C"($)#*+&*B"*W)FF$''$)#*+X7((.$D=($)#*+&'*!".CG-'*LW7!M*O*
Y&((.&*012322524Z?6789:99;6<86<!6H!*+=*236>26232@*L\=V&.(=.&M*
Y&((.&*012324533@Z46789:99;6<86<!*+=*3T*F".'*232@*L<-B$D-."($)#M*

<"(&*+&*+-A)=$BB&F&#(*O*\=V&.(=.&*+&'*AB$'*O*2[6>26232@*5*<-B$D-."($)#*O*>@63@62324*5*0)FD.&*+&*AB$'*O*]="().^&*L>4M*AB$'_*

!"$%&# '()*&++&(,,-&./# 9-.4:2#.2;(,1-,8#-)<#=#
4.&8>./+# 5-,6# ?(,4%)+&(,#

34* 8.)=A&F&#(*N7H9!6P`8c67P9c* >[*.-%-.&#C&'* >&.* ;&(&#=*
>@* W7W`5W* >[*.-%-.&#C&'* >&.&E* ;&(&#=*

!"#$%#&'(#)#%*+,-$&'#.&+/!0!*)&#!*&#+&#1*,2#3#$+&/*/!4&5!"#+##/6&
!"#$%&'("($)#*+,$#(-./(*01232453326789:99;6<8*+=*>?6>26232@*A)=.*B"*C)#'($(=($)#*+&*B$'(&'*.&'(.&$#(&'*+&*C"D$#&('*)=*+&*D=.&"=E*+,-(=+&'*
'='C&A($DB&'*+&*')=F&((.&*+&'*A.)A)'$($)#'*A)=.*B&'*-(=+&'*+&*.-"B$'"($)#*&(6)=*+&*.-G"D$B$("($)#*+&*HI'(JF&'*+,7++=C($)#*+,9"=*K)("DB&*

H$FAB$%$-'*L79KHM*)=*+&*K)'(&*+,9"=*7=()#)F&'*LK97M*5*N$#"#C&F&#(*O*P=+Q&(*+&*B,9("(R*Q&'($)#*2324*
K=DB$C"($)#*O*S=)($+$&#*+&'*F".CG-'*K=DB$C'*01@TT4*+=*F&.C.&+$*23*+-C&FD.&*232@R*A"Q&*#1@U*

;-%-.&#C&*+&*B"*C)#V)C"($)#*+&*B"*W)FF$''$)#*+X7((.$D=($)#*+&'*!".CG-'*LW7!M*O*
Y&((.&*01232@524Z[6789:99;6<86<!*+=*236>26232@*L\=V&.(=.&M*
Y&((.&*#12324534@U6789:99;6<86<!*+=*3>63@62324*L<-B$D-."($)#M*

<"(&*+&*+-A)=$BB&F&#(*O*\=V&.(=.&*+&'*AB$'*O*2[6>26232@*5*<-B$D-."($)#*O*3T63@62324*5*0)FD.&*+&*AB$'*O*]=$#^&*L>UM*AB$'_*

!"#$%&# '()*&++&(,,-&./+# !(*0./#1/#
.232./,4/+#+&*&%-&./+# 5-,6# 7)-%&3&4-8&(,#

3Z* 8;9905<`W629W* >?*.-%-.&#C&'* >&.* ;&(&#=**
>2* W7W`5W* >4*.-%-.&#C&'* 2JF&* ;&(&#=***
>3* 8.)=A&F&#(*H9;7:6H`89!*H7;Y* >>*.-%-.&#C&'* @JF&* ;&(&#=**
>@* 8.)=A&F&#(*W7N`5P*6N7H\*`0890`9;`9* >>*.-%-.&#C&'* @JF&&E* ;&(&#=**
>U* 78W\K* >>*.-%-.&#C&'* @JF&&E* ;&(&#=**
3?* 7W@9* 3T*.-%-.&#C&'* [JF&* ;&(&#=**

3@* 8.)=A&F&#(*N7H9!5W69HH\;6W707Y597a* 3T*.-%-.&#C&'* [JF&&E* 0)#*.&(&#=*LC)FA(&*(&#=*+=*C.$(J.&*
+,"#C$&##&(-M**

>>* W9:;`* 3[*.-%-.&#C&'* ?JF&* 0)#*.&(&#=*
3U* `8`K*7%.$]=&*P=.b$#"*N"')6*`8`K*7%.$]=&*P-#$#* 3U*.-%-.&#C&'* ZJF&* 0)#*.&(&#=*
3T* 8`<*H7;Y* 3@*.-%-.&#C&'* >3JF&* 0)#*.&(&#=*
32* 89;:9W* 3@*.-%-.&#C&'* >3JF&&E* 0)#*.&(&#=*
3[* 8.)=A&F&#(*7W5W\0W9K:6P70`*`0890`9a;9* 3>*.-%-.&#C&* >2JF&* 0)#*.&(&#=*
34* W`0:9Wc*687aNN* 3>*.-%-.&#C&* >@JF&* 0)#*.&(&#=*
3>* W9:`H* 3*.-%-.&#C&* >4JF&* 0)#*.&(&#=*

>4* 8.)=A&F&#(*N9:5K;9H:7627`W6H8`* 0)#*CB"''-* 5* 0)#*.&(&#=*LF".CG-'*'$F$B"$.&'*#)#*
A.)D"#('M*

* *

* *
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>4* 8.)=A&F&#(*N7H\*`0890`9;`96W7N`5P* >4*.-%-.&#C&'* @JF&* ;&(&#=*
>>* 8.)=A&F&#(*H9;7:6H`89!*H7;Y* >3*.-%-.&#C&'* 4JF&* ;&(&#=*
3[* `8`K*7%.$]=&*P=.b$#"*N"')6*89;:9W* 3?*.-%-.&#C&'* UJF&* ;&(&#=*
3Z* 7W@9* 3[*.-%-.&#C&'* [JF&* ;&(&#=*
3U* W`0:9Wc6PHc* 3U*.-%-.&#C&'* TJF&* 0)#*.&(&#=*
>3* 8;9905<`W629W* 3@*.-%-.&#C&'* ?JF&* 0)#*.&(&#=*
>2* W9:;`6`89H* 3@*.-%-.&#C&'* ZJF&* 0)#*.&(&#=*
3?* 8`<*H7;Y* 32*.-%-.&#C&'* >3JF&* 0)#*.&(&#=*
3>* W9:`H* 3>*.-%-.&#C&* >>JF&* 0)#*.&(&#=*
32* P2$* 3>*.-%-.&#C&* >2JF&* 0)#*.&(&#=*

3@* 7;W9:* 33*.-%-.&#C&* >@JF&* 0)#*.&(&#=*L;-%-.&#C&L'M*%)=.#$&L'M*#)#*
C)#%).F&L'M*f*C&BB&'*&E$Q-&'*A".*B,7!`M*

3T* 8.)=A&F&#(*7W5W\0W9K:6P70`*
`0890`9a;9* 33*.-%-.&#C&* >4JF&* 0)#*.&(&#=*LL!".CG-'*#)#*h='($%$-'*A".*B&'*A"Q&'*

+&*Q".+&*&(*+&*'$Q#"(=.&MM*
* *

!"#$%&'("($)#*+,$#(-./(*#12324533T*6789:99;6<8*+=*>@*+-C&FD.&*232@*A)=.*B"*C)#'($(=($)#*+&*B$'(&'*.&'(.&$#(&'*+&*C"D$#&('*)=*+&*D=.&"=E*
+,-(=+&'*'='C&A($DB&'*+&*')=F&((.&*+&'*A.)A)'$($)#'*A)=.*B"*F"$(.$'&*+,i=V.&*')C$"B&*&(*$FAB"#("($)#*Q-)AGI'$]=&*+&*%)."Q&'*f*Q.)'*+-D$(*&(6)=*

%)."Q&'*-]=$A-'*+&*A)FA&'*f*F)(.$C$(-*G=F"$#&M5*N$#"#C&F&#(*O*P=+Q&(*+&*B,9("(R*Q&'($)#*2324*
K=DB$C"($)#*O*S=)($+$&#*g*01@TT4*+&'*F".CG-'*K=DB$C'*+=*F&.C.&+$*23*+-C&FD.&*232@R*A"Q&*#143*

;-%-.&#C&*+&*B"*C)#V)C"($)#*+&*B"*W)FF$''$)#*+X7((.$D=($)#*+&'*!".CG-'*LW7!M*O*
Y&((.&*01232@532U3>6789:99;6<86<!6H!*+=*236>26232@*L\=V&.(=.&M*
Y&((.&*#123245342T6789:99;6<86<!*+=*2Z63262324*L<-B$D-."($)#M*

<"(&*+&*+-A)=$BB&F&#(*O*\=V&.(=.&*+&'*AB$'*O*2T6>26232@*5*<-B$D-."($)#*O*3U63@62324*5*0)FD.&*+&*AB$'*O*#&=%*L3ZM*AB$'_*
!"#;%&# '()*&++&(,,-&./+# !(*0./#1/#.232./,4/+# 5-,6# ?(,4%)+&(,#
>* 8.)=A&F&#(*N7H9!5W6P`8c67P9c* >Z* >&.* ;&(&#=*
U* 8.)=A&F&#(*N7H\*`0890`9;`96W7N`5P* >U* 2JF&* ;&(&#=*
?* 8.)=A&F&#(*H9;7:6H`89!* >4* @JF&* ;&(&#=*
2* 8.)=A&F&#(*W`0:9Wc6PHc*H".B* >3* 4JF&* ;&(&#=*
T* W7W`5W* 3Z* UJF&* ;&(&#=*
@* `8`K*7N;`Sa;9689;:9W* T* [JF&* ;&(&#=*
4* 7W@9* U* TJF&* 0)#*.&(&#=*
Z* 8.)=A&F&#(*W9:;`6`89H*9#Q$#&&.$#Q* 2* ?JF&* 0)#*.&(&#=*
[* 8.)=A&F&#(*7W5W\0W9K:6P70`* 3* ZJF&* 0)#*.&(&#=*

*
*

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

C O M M U N I Q U E

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM) de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) porte à

la connaissance des candidats du Dossier d’Appel d’Offres N°006/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFE pour la conception et la réalisation d’une cen-

trale photovoltaïque de 108 kWc dans le cadre du projet AEPA-4R phase II, paru dans la revue des marchés publics, quotidien n°3846 du lundi

29 mars 2024, page 47, que le montant du budget prévisionnel dudit DAO est de deux cent cinq millions (205 000 000) FCFA TTC au lieu de

quatre cent vingt-cinq millions deux cent quatre-vingt-seize mille (425.296.000) FCFA TTC.

Le montant de la garantie de soumission ainsi que les différents montants des critères de qualification ont, par conséquent, été revus dans le
DAO.

Il s’excuse des désagréments que cela pourrait engendrer et sait compter sur votre compréhension.         

Le Directeur Général,

 Flandion Idrissa SOURABIE
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!"#$%&'()'*"&+!",&%!('
!"#$%&'()*+,)%-$."/%&0%&+.&).-"1%#$.$"(-&02"-$,/3$&456768977:;<=4<;>?4@;=A<?;><@&0B&6C&D.-E"%/&676F&/%+.$"E%&G&+.&'(-#$"$B$"(-&0%&*.-"%/#&
0%&*/%#$.$."/%#&%-&EB%&0%&0%).-0%#&0%&'($.$"(-#&*(B/&0"E%/#%#&.'HB"#"$"(-#&%$&*/%#$.$"(-#&.B&*/(1"$&0%&+.&=())B-%&0%&A(/#")(/(&.B&$"$/%&0%&

+2%I%/'"'%&676F&9&J.$%&0%&*BK+"'.$"(-&0%#&/,#B+$.$#&L&<%EB%&0%#&@./'M,#&>BK+"'#&45&8N88&OK"#P&0B&@./0"&:6&)./#&676FQ&*.R%#&S7&G&S8T&
UV?W&JW&JX44WW?&JW?&><W?YVYVZ<W?&

!"#$%$&$'()*+,-./$$'()0,*-1.$/23)*11(4-$-)$523,6*)3,-.$7*8-,.-.$
92$ 92'$7-$1:;6),-<,*.-$ 92$=>>?$ 92$#010<@26-$ "A.-,8()*26$
7:& <V[A\&U]?Z4W??& U[&[J^676:&VS6_6& S7&6F&78&8F& <%$%-B&
76& W=X[X<& U[X]V&676:VC8`_& SF&6:&_S&:7& <%$%-B&
78& Ya"-&=X4?]!YZ4^& U[X]V&67:6V6`:6& SN&68&F8&SF& <%$%-B&
7F& V<UVY& U[X]V7:6766U:8N:6:& S8&67&67&`S& <%$%-B&
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REGION DU CENTRE-EST 
SYNTHESE DES RESULTATS 

Appel d’Offres Ouvert n°2023-001/MATDS/RCES/GVRNT/TNK/SG/CRAM du 15/12/2023 pour les travaux d’entretien courant du réseau routier 
classé, des pistes rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2024 dans la région du Centre-

Est Convocation n°2024- 06/MATDS/RCES/GVRNT-TNK/SG/CRAM du 25/03/2024 - Dates d’ouverture et de délibération : 13/02/2024 et 
28/03/2024 - Nombre de soumissionnaires : Soixante (60).  

LOT 01 PISTES RURALES 

MONTANT LU CORRECTIO
N MONTANT CORRIGE 

SOUMISSIONNAIRE MINIMUM 
FCFA-TTC 

MAXIMUM 
FCFA-TTC FCFA-TTC MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC 

OBSERVATIONS 

LOT 01 : travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de 
Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2024 dans la région du Centre-Est 

P=186 699 067 ; E=228 566 693 ; M=211 819 643 ; 0,85M=180 046 696 ; 1,15M=243 592 589 

CO.MO.B-SARL 139 436 219 179 778 959 0 139 436 219 179 778 959 TECHNIQUEMENT CONFORME  
Écarté pour offre anormalement basse. 

REBORN SARL 158 828 334 201 127 512 0 158 828 334 201 127 512 CONFORME 

E.A.H.F 139 260 549 179 190 731 0 139 260 549 179 190 731 TECHNIQUEMENT CONFORME  
Écarté pour offre anormalement basse. 

ATTRIBUTAIRE : 

REBORN SARL : 
 Pour un montant minimum de Cent trente-quatre millions six cent mille deux cent quatre-vingt-trois 

(134 600 283) FCFA HTVA soit Cent cinquante-huit millions huit cent vingt-huit mille trois cent trente-quatre 
(158 828 334) FCFA TTC ; 
Pour un montant maximum de Cent soixante-dix millions quatre cent quarante-sept mille quarante-quatre 
(170 447 044) FCFA HTVA soit deux cent un millions cent vingt-sept mille cinq cent douze (201 127 512) FCFA 
TTC. Délai de validité : Douze (12) mois.  

LOT 02 PISTES RURALES 

MONTANT LU  CORRECTIO
N MONTANT CORRIGE  

SOUMISSIONNAIRE MINIMUM 
FCFA-TTC 

MAXIMUM 
FCFA-TTC FCFA-TTC MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC 

OBSERVATIONS 

LOT 02 : travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de 
Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2024 dans la région du Centre-Est 

P=146 196 989 ; E=180 168 355 ; M=166 579 808 ; 0,85M=141 592 837 ; 1,15M=191 566 780 
AMIR DISTRIBUTION 
PLUS (A.D.P) 114 186 381 146 541 864 0 114 186 381 146 541 864 CONFORME 

ZOUNGRANA Zoulli 119 010 349 149 637 568 

 
 
 
 
0 

119 010 349 149 637 568 

NON CONFORME 
Écartée pour nombre de personnel 
demandé non requis : 
-Un (01) chef de chantier proposé au lieu de 
deux (02) comme indiqué dans le DAO 
-Un (01) chef d’équipe ouvrage proposé au 
lieu de deux (02) comme indiqué dans le 
DAO 
-Un (01) chef d’équipe terrassement proposé 
au lieu de deux (02) comme indiqué dans le 
DAO 

Etablissement Wendtoin 
Construction (EWC) 113 403 065 146 264 443 0 113 403 065 146 264 443 CONFORME 

Entreprise Konda et 
Frères (EKF) 114 891 689 141 460 301 0 114 891 689 141 460 301 TECHNIQUEMENT CONFORME  

Écarté pour offre anormalement basse 

ETABLISSEMENT 
CONSI (ec) 111 040 887 142 387 205 

 
 
 
 
 
0 

111 040 887 142 387 205 

NON CONFORME 
Écartée pour nombre de personnel 
demandé non requis : 
-Un (01) chef de chantier proposé au lieu de 
deux (02) comme indiqué dans le DAO 
-Un (01) chef d’équipe ouvrage proposé au 
lieu de deux (02) comme indiqué dans le 
DAO 
-Un (01) chef d’équipe terrassement proposé 
au lieu de deux (02) comme indiqué dans le 
DAO 

REOBAT SARL 113 009 511 143 792 703 0 113 009 511 143 792 703 CONFORME 
G.G.L SARL 116 579 902 151 031 224 0 116 579 902 151 031 224 CONFORME 
MAMOUN BTP Sarl 111 141 613 142 875 507 0 111 141 613 142 875 507 CONFORME 

LA CRETE 116 151 219 144 324 624  
-2 005 268 

 
114 145 951 

 
144 324 624 

CONFORME 
Erreur de quantité (quantité minimum )au 
niveau de l’item 206 e :23,6025 dans le DAO 
au lieu de 236,025 dans le devis entrainant 
une variation en moins-value de 2 005 268  
F CFA TTC  soit un taux de 1,76% 

KANA AFRIQUE SARL 109 676 042 141 314 744 0 109 676 042 141 314 744 
 
TECHNIQUEMENT CONFORME  
Écarté pour offre anormalement basse 

ECOBAT 118 555 137 152 366 872 0 118 555 137 152 366 872 CONFORME 
SERVICES GENERAUX 
DU SYA (S.G.S) 125 515 998 160 861 355 0 125 515 998 160 861 355 NON CONFORME 

Diplôme proposé pour le conducteur des 
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travaux non requis : un  ATGC au lieu d’ 
Ingénieur Génie Civil / Travaux Publics ou 
équivalent avec 03 ans d’expérience ou 
Technicien Supérieur en Génie Civil / 
Travaux Publics ou équivalent comme 
indiqué dans le DAO 

KAMINS BTP SARL 116 270 500 148 927 355 0 116 270 500 148 927 355 CONFORME 
E.SOKIF 113 044 935 146 219 603 0 113 044 935 146 219 603 CONFORME 

EXEL TRAVAUX ET 
SERVICES (ETS) 112 813 652 143 924 892 

 
 
0 

112 813 652 143 924 892 

NON CONFORME 
Ecartée pour nombre de matériel demandé 
non requis : Une benne fournie au lieu de 
deux (02) comme indiqué dans le DAO 

EICD SARL 116 497 005 149 426 029 0 116 497 005 149 426 029 CONFORME 

FAD BATECH Sarl 112 867 698 144 193 620 0 112 867 698 144 193 620 

NON CONFORME 
Écartée pour nombre de personnel 
demandé non requis : 
-Un (01) chef de chantier proposé au lieu de 
deux (02) comme indiqué dans le DAO 
-Un (01) chef d’équipe ouvrage proposé au 
lieu de deux (02) comme indiqué dans le 
DAO 
-Un (01) chef d’équipe terrassement proposé 
au lieu de deux (02) comme indiqué dans le 
DAO 

YALGATENGA 
INDUSTRIES SARL 112 891 924 146 015 587 0 112 891 924 146 015 587 CONFORME 

ATTRIBUTAIRE 

MAMOUN BTP SARL :  
 Pour un montant minimum de Quatre-vingt-quatorze millions cent quatre-vingt-sept mille huit cent huit 

(94 187 808) FCFA HTVA soit Cent onze millions cent quarante un mille six cent treize (111 141 613) FCFA TTC ; 
 Pour un montant maximum de Cent vingt un millions quatre-vingt mille neuf cent trente-huit (121 080 938) FCFA 

HTVA soit Cent quarante-deux millions huit cent soixante-quinze mille cinq cent sept (142 875 507) FCFA TTC. 
 Délai de validité   : Douze (12) mois 

LOT 03 PISTES RURALES 
MONTANT LU  CORRECTION MONTANT CORRIGE 

SOUMISSIONNAIRE MINIMUM 
FCFA-TTC 

MAXIMUM 
FCFA-TTC FCFA-TTC MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC 

OBSERVATIONS 

LOT 03 : travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de 
Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2024 dans la région du Centre-Est 

P=171 329 569 ; E=211 389 520 ; M=195 365 540 ; 0,85M=166 060 709 ; 1,15M=224 670 371 
 
GROUPEMENT NYI 
MUS/ ENIM 134 502 560 173 043 

413 0 134 502 560 173 043 413 CONFORME 

CO.MO.B-SARL 131 784 294 169 615 
725 0 131 784 294 169 615 725 CONFORME 

ATTRIBUTAIRE : 

CO.MO. B SARL : 
 Pour un montant minimum de Cent onze millions six cent quatre-vingt-un mille six cent cinq (111 681 605) FCFA 

HTVA soit Cent trente un millions sept cent quatre-vingt-quatre mille deux cent quatre-vingt-quatorze 
(131 784 294) FCFA TTC ; 

 Pour un montant maximum de Cent quarante-trois millions sept cent quarante-deux mille cent quarante 
(143 742 140) FCFA HTVA soit Cent soixante-neuf millions six cent quinze mille sept cent vingt-cinq 
(169 615 725) FCFA TTC. Délai de validité  : Douze (12) mois 

LOT 04 PISTES RURALES 

MONTANT LU  CORRECTI
ON MONTANT CORRIGE 

SOUMISSIONNAIRE MINIMUM 
FCFA-TTC 

MAXIMUM 
FCFA-TTC FCFA-TTC MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC 

OBSERVATIONS 

LOT 04 : travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de 
Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2024 dans la région du Centre-Est 

P= 170 601 802   ; E= 218 439 963    ; M= 199 304 698    ; 0,85M= 169 408 994    ; 1,15M= 229 200 403    
DAOUEGA SERVICE 
(DS) 133 199 374 171 502 498 0 133 199 374 171 502 498 CONFORME 

ETS SOMKINDA & 
FRERES 148 746 798 190 265 731 0 148 746 798 190 265 731 

NON CONFORME 
Écartée pour nombre de personnel 
demandé non requis : 
-Un (01) chef de chantier proposé au lieu de 
deux (02) comme indiqué dans le DAO 
-Un (01) chef d’équipe ouvrage proposé au 
lieu de deux (02) comme indiqué dans le DAO 
-Un (01) chef d’équipe terrassement proposé 
au lieu de deux (02) comme indiqué dans le 
DAO 

GROUPEMENT NYI 
MUS/ ENIM 137 010 830 174 421 105 -4 720 000 132 290 830    169 701 105 

CONFORME 
Erreur au niveau de l'item 100 : lire 6 000 000 
en lettres sur le bordereau des prix unitaires 
et 10 000 000 en chiffres. Cette erreur 
occasionne une variation en moins-value de 4 
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000 000 FCFA HTVA soit 3,56% sur le 
montant minimum et 2,78% sur le montant 
maximum. 

ATTRIBUTAIRE 

GROUPEMENT NYI MUS/ ENIM :  
 Pour un montant minimum de Cent douze millions cent dix mille huit cent soixante-treize (112 110 873) FCFA 

HTVA soit Cent trente-deux millions deux cent quatre-vingt-dix mille huit cent trente (132 290 830) FCFA TTC ; 
 Pour un montant maximum de Cent quarante-trois millions huit cent quatorze mille quatre cent quatre-vingt-seize 

(143 814 496) FCFA HTVA soit Cent soixante-neuf millions sept cent un mille cent cinq (169 701 105) FCFA TTC. 
-Délai de validité  : Douze (12) mois. 

LOT 05 PISTES RURALES 

MONTANT LU  CORRECT
ION MONTANT CORRIGE 

SOUMISSIONNAIRE MINIMUM 
FCFA-TTC 

MAXIMUM 
FCFA-TTC FCFA-TTC MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC 

OBSERVATIONS 

LOT 05 : travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de 
Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2024 dans la région du Centre-Est 

P= 144 377 990 ; E= 181 435 655 ; M= 166 612 589 ; 0,85M= 141 620 701    ; 1,15M= 191 604 477    
 

COMPACT BTP / SARL 111 562 157 141 837 974 0 111 562 157 141 837 974 CONFORME 
 

AMIR DISTRIBUTION 
PLUS (A.D.P) 110 376 125 139 863 265 0 110 376 125 139 863 265 TECHNIQUEMENT CONFORME  

Écarté pour offre anormalement basse 
Entreprise Konda et Frères 
(EKF) 116 347 068 143 345 974 0 116 347 068 143 345 974 CONFORME 

ETABLISSEMENT CONSI 
(EC) 110 192 690 141 231 353 0 110 192 690 141 231 353 

NON CONFORME 
Écartée pour nombre de personnel demandé 
non requis : 
-Un (01) chef de chantier proposé au lieu de 
deux (02) comme indiqué dans le DAO 
-Un (01) chef d’équipe ouvrage proposé au lieu 
de deux (02) comme indiqué dans le DAO 
-Un (01) chef d’équipe terrassement proposé 
au lieu de deux (02) comme indiqué dans le 
DAO 

C.A.D SARL 115 809 367 145 140 922 0 115 809 367 145 140 922 CONFORME 
REOBAT SARL 113 908 715 144 376 718 0 113 908 715 144 376 718 CONFORME 
G.G.L SARL 115 283 909 149 573 311 0 115 283 909 149 573 311 CONFORME 
MAMOUN BTP Sarl 112 910 242 142 455 421 0 112 910 242 142 455 421 CONFORME 

LA CRETE 118 222 661 144 835 313 -3 540 000 114 682 660 143 835 313 

CONFORME 
-Erreur de prix unitaire (montant minimum) à 
l'item 100 : 7 000 000 sur le bordereau de prix 
unitaires et 8 000 000 sur le devis entrainant 
une variation en moins-value de 1 000 000 
-Erreur de prix unitaire (montant minimum) à 
l'item 100a : 5 000 000 dans le bordereau de 
prix unitaires au lieu de 7 000 000 dans le 
devis entrainant une variation en moins-value 
de  
2 000 000 
Ces erreurs occasionnent une variation en 
moins-value de 3 540 000 FCFA TTC soit 
3,09% 

KANA AFRIQUE SARL 91 468 281 117 012 806 0 91 468 281 117 012 806 TECHNIQUEMENT CONFORME  
Écarté pour offre anormalement basse 

ECOBAT 117 862 299 151 614 831 0 117 862 299 151 614 831 CONFORME 

FASO-EMERGENCE 113 872 976 143 326 066 

 
 
 
 
 
 
 
0 

113 872 976 143 326 066 

NON CONFORME 
Écartée pour nombre de personnel demandé 
non requis : 
-Un (01) chef de chantier proposé au lieu de 
deux (02) comme indiqué dans le DAO 
-Un (01) chef d’équipe ouvrage proposé au lieu 
de deux (02) comme indiqué dans le DAO 
-Un (01) chef d’équipe Terrassement proposé 
au lieu de deux (02) comme indiqué dans le 
DAO 

ECAT 128 967 637 163 275 282 0 128 967 637 163 275 282 CONFORME 

EXEL TRAVAUX ET 
SERVICES (ETS) 113 498 150 143 239 298 

 
 
0 

113 498 150 143 239 298 

NON CONFORME 
Ecartée pour nombre de matériel demandé 
non requis : une benne fournie au lieu de deux 
(02) comme indiqué dans le DAO 

EICD SARL 113 756 173 145 156 662 0 113 756 173 145 156 662 CONFORME 
YALGATENGA 
INDUSTRIES SARL 115 161 174 149 425 398 0 115 161 174 149 425 398 CONFORME 

ATTRIBUTAIRE : 
COMPACT BTP / SARL :  
- Pour un montant minimum de Quatre-vingt-quatorze millions cinq cent quarante-quatre mille deux 
cent un (94 544 201) FCFA HTVA soit Cent onze millions cinq cent soixante-deux mille cent cinquante-sept 
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(111 562 157) FCFA TTC ;  
- Pour un montant maximum de Cent vingt millions deux cent un mille six cent soixante-treize 
(120 201 673) FCFA HTVA soit Cent quarante un millions huit cent trente-sept mille neuf cent soixante-
quatorze (141 837 974) FCFA TTC. Délai de validité : Douze (12) mois 

LOT 06 PISTES RURALES 

MONTANT LU  CORRECTIO
N MONTANT CORRIGE 

N° SOUMISSIONNAI
RE MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC FCFA-TTC MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC 

OBSERVATIONS 

LOT 06 : travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de 
Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2024 dans la région du Centre-Est 

P= 193 368 256   ; E= 231 456 128   ; M= 216 220 979    ; 0,85M= 183 787 832    ; 1,15M= 248 654 126 

ECC-KAF 159 500 578 204 238 383 0 159 500 578 204 238 383 

NON CONFORME 
Écarté pour nombre du personnel non requis : 
-Un (01) chef de chantier proposé au lieu de 
deux (02) comme indiqué dans le DAO 
-Un (01) chef d’équipe ouvrage proposé au 
lieu de deux (02) comme indiqué dans le DAO 
-Un (01) chef d’équipe terrassement proposé 
au lieu de deux (02) comme indiqué dans le 
DAO 

DAOUEGA SERVICE 
(DS) 142 246 883 183 589 622 0 142 246 883 183 589 622 TECHNIQUEMENT CONFORME  

Écarté pour offre anormalement basse 
GROUPEMENT ESIBF 
SARL/ A.E.H NEGOCE 140 583 461 181 644 757 0 140 583 461 181 644 757 TECHNIQUEMENT CONFORME  

Écarté pour offre anormalement basse 

ETS SOMKINDA & 
FRERES 147 601 629 189 251 981 0 147 601 629 189 251 981 

NON CONFORME 
Écarté pour nombre du personnel non requis : 
-Un (01) chef de chantier proposé au lieu de 
deux (02) comme indiqué dans le DAO 
-Un (01) chef d’équipe ouvrage proposé au 
lieu de deux (02) comme indiqué dans le DAO 
-Un (01) chef d’équipe terrassement proposé 
au lieu de deux (02) comme indiqué dans le 
DAO 

Entreprise de 
l’Excellence (EE) 143 171 378 185 106 051 0 143 171 378 185 106 051 CONFORME 

CGPS.SA 
165 202 092 

Rabais : 
160 246 029 

218 233 601 
Rabais : 

211 686 593 
11 800 000  

177 002 092 
Rabais : 

171 692 029 
 

230 033 601 
Rabais : 
223 132 593 
 

CONFORME 
Erreur de sommation sur les montants sans 
rabais : au niveau du montant minimum total 
TTC, lire 177 002 092 FCFA au lieu de 165 
202 092 FCFA dans le devis et sur le montant 
maximum total TTC, lire 230 033 601 FCFA 
au lieu de 218 233 601 FCFA dans le devis ; 
sur les montants avec rabais : lire 
171 692 029 FCFA montant minimum et 
223 132 593 FCFA montant maximum. 
 Cette erreur entraine une  variation en plus-
value de 11 800 000 FCFA TTC sur les 
montants minimum soit un taux 6,87% et  
maximum  soit un taux 5,28% 

ATTRIBUTAIRE 

Entreprise de l’Excellence (EE) :  
- Pour un montant minimum de Cent vingt et un millions trois cent trente et un mille six cent soixante-
seize (121 331 676) FCFA HTVA soit Cent quarante-trois millions cent soixante-onze mille trois cent soixante-
dix-huit (143 171 378) FCFA TTC ; 
- Pour un montant maximum de Cent cinquante-six millions huit cent soixante-neuf mille cinq cent trente-
cinq (156 869 535) FCFA HTVA soit Cent quatre-vingt-cinq millions cent six mille cinquante et un (185 106 051) 
FCFA TTC. Délai de validité  : Douze (12) mois. 

  
LOT UNIQUE ROUTES BITUMEES 

MONTANT LU  CORRECTIO
N MONTANT CORRIGE 

SOUMISSIONNAIRE MINIMUM 
FCFA-TTC 

MAXIMUM 
FCFA-TTC FCFA-TTC MINIMUM 

FCFA-TTC 
MAXIMUM 
FCFA-TTC 

OBSERVATIONS 

LOT Unique : travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité 
de Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2024 dans la région du Centre-Est 

P= 111 482 709 ; E= 139 283 338 ; M= 128 163 086 ; 0,85M= 108 938 623 ; 1,15M= 147 387 549 

AF.TE.D Sarl 82 644 268 106 273 110 

-47 200 82 608 868 106 225 910 TECHNIQUEMENT CONFORME  
Écarté pour offre anormalement basse 
Erreur sur le prix unitaire de l'item 206k : lire 
1500 en lettres sur le bordereau des prix 
unitaires et 2000 sur le devis. Cette erreur 
entraine une variation en moins-value de 
40000 francs CFA soit 0,044% en montant 
maximum et 30000 francs CFA en montant 
minimum 

ENTREPRISE TASSERE 
ET FRERES (ETF SARL) 87 603 241 111 311 739 0 87 603 241 111 311 739  

CONFORME 
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SOCIETE IGO SARL 100 992 309 127 197 163 0 100 992 309 127 197 163 CONFORME 

SGC SARL 81 733 482 105 057 297 

1430 81 733 482 105 058 727 

TECHNIQUEMENT CONFORME  
Écarté pour offre anormalement basse 
Erreur sur la quantité maximum de l'item 408 : 
lire 1094,943 dans le DAO au lieu de 
1094,640 dans devis entrainant une variation 
en moins-value de 1212 francs CFA HT soit 
0,0013% 

Compagnie Générale des 
Travaux du Faso (CGTF 
Sarl) 

87 407 230 112 230 395 0 87 407 230 112 230 395 
CONFORME 

ENTREPRISE DE 
CONSTRUCTION NABA 
ET FRERES 

86 049 079 111 481 527 0 86 049 079 111 481 527 
CONFORME 

ENTREPRISE GENERAL 
MULTI-SERVICE (EGMS) 83 925 629 107 391 589 0 83 925 629 107 391 589 TECHNIQUEMENT CONFORME  

Écarté pour offre anormalement basse 

CO.BO.PRA SARL 
 

85 204 260 
 

121 670 774 - 20 042 030 78 983 995 101 628 744 

TECHNIQUEMENT CONFORME  
 Ecartée pour une variation supérieure à 
15% 
-Erreur sur la quantité maximum de l'item 
204d lire 14 dans le DAO au lieu de 31 dans 
le devis entrainant une variation en plus-value 
de 229 500 FCFA soit 0,26% 
-Erreur sur la quantité maximum de l'item 
206d lire 1 426,610 dans le DAO au lieu de 
3792,75 dans le devis entrainant une variation 
en plus-value de 27 210 610 F CFA soit 
31,59% 
-Erreur sur la quantité maximum de l'item 206f 
lire 72   dans le DAO au lieu de 20 dans le 
devis entrainant une variation en moins-value 
de 728 000 F CFA soit 0,84% 
-Omission de l'item 206h dans le bordereau 
ainsi que dans le devis entrainant une 
variation en moins-value de 6 000 000 F CFA 
soit 6,96% 
-Erreur sur la quantité maximum de l'item 
206n lire 402,64   dans le DAO au lieu de 40 
dans le devis entrainant une variation en 
moins-value de 23 571 600 soit 27,36% 
-Erreur sur la quantité maximum de l'item 
301b lire 1800 dans le DAO au lieu de 1000 
dans le devis entrainant une variation en 
moins-value de 2 000 000F CFA soit 2,32% 
-Erreur sur la quantité maximum de l'item 408 
: lire 1094,943 dans le DAO au lieu de 2500 
dans devis entrainant une variation en plus-
value de 5 620 228 F CFA soit 6,52% 
-Erreur sur la quantité maximum de l'item 901 
: lire 2500 dans le DAO au lieu de 10631,81 
dans devis entrainant une variation en plus-
value de 28 461 335 F CFA soit 33,04% 
Toutes ces erreurs entrainent une variation 
globale en moins-value de 20 042 030 F 
CFA TTC soit 19,72%.  

MILIENIUM DES 
TRAVAUX PUBLICS 86 192 403 111 200 623 -236 000 85 956 403 110 964 623 

CONFORME 
Erreur au niveau du prix unitaire de l’item 100 
: lire  
1 800 000 en lettre sur le bordereau des prix 
unitaire et 2 000 000 en chiffre sur le devis. 
Cette erreur occasionne une variation en 
moins-value de 236 000 FCFA TTC sur les 
montants minimum et maximum soit un taux 
de 0,27%  du montant minimum et 0,21% du 
montant maximum. 

ATTRIBUTAIRE : 

MILIENIUM DES TRAVAUX PUBLICS :  
 Pour un montant minimum de Soixante-douze millions huit cent quarante-quatre mille quatre cent neuf 

(72 844 409) FCFA HTVA soit Quatre-vingt-cinq millions neuf cent cinquante-six mille quatre cent trois 
(85 956 403) FCFA TTC ; 

 Pour un montant maximum de Quatre-vingt-quatorze millions trente-sept mille huit cent seize (94 037 816) 
FCFA HTVA soit Cent dix millions neuf cent soixante-quatre mille six cent vingt-trois (110 964 623) FCFA 
TTC. Délai de validité  : Douze (12) mois 
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ROUTE EN TERRE 
Correction 

opérée en plus 
ou moins-

value 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant 
soumission 
MINIMUM 

(F CFA TTC) 

Montant 
soumission 
MAXIMUM 

 (F CFA TTC) - + 

Montant 
corrigé 

MINIMUM 
(F CFA TTC) 

Montant 
corrigé 

MAXIMUM 
(F CFA TTC) 

OBSERVATIONS 

LOT 01 : travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de 
Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2024 dans la région du Centre-Est 

                                             E = 188 472 850 ; P = 150 155 099 ; M=173 145 750 ; 0.85M =147 173 887 ; 1.15 M= 199 117 612          
SABA 
CONSTRUCTION 
SARL 

115 966 925 147 415 268  115 966 925 147 415 268 CONFORME 
 

SEPTUNE 
DISTRIBUTION SARL 115 390 345 146 095 827  115 390 345 146 095 827 

TECHNIQUEMENT CONFORME 
Ecartée pour offre anormalement 
basse 

FASO EMERGENCE 116 585 850 147 945 501  116 585 850 147 945 501 

NON CONFORME 
Écarté pour nombre du personnel non 
requis  
- Un (1) chef de chantier proposé au 
lieu de deux (2) demandés dans le 
DAO 
- Un (1) chef d’équipe ouvrage 
proposé au lieu de deux (2) 
demandés dans le DAO. 
- Un (1) chef d’équipe terrassement 
proposé au lieu de deux (2) 
demandés dans le DAO 
- Un (1) camion-citerne fourni au lieu 
de deux (02) demandé dans le DAO. 

KAMINS BTP SARL 116 617 729 147 334 669  116 617 729 147 334 669 

NON CONFORME 
Le bordereau des prix unitaires et le 
devis quantitatif et estimatif sont du lot 
03 route en terre au lieu du lot 01 
route en terre comme mentionné dans 
la lettre de soumission 

BENEWENDE 
TRAVAUX ET 
SERVICE SARL 

119 155 349 150 138 505  119 155 349 150 138 505 CONFORME 
 

ENTREPRISE 
KADIOGO ET FILS 117 537 675 147 981 608  117 537 675 147 981 608 CONFORME 

 
SOCIETE SAFI 
KANAZOE (SSK) 117 935 369 149 716 539  117 935 369 149 716 539 CONFORME 

ENTREPRISE DE 
CONSTRUCTION 
BATIMENT ET 
D’ASSISTANCE 
TECHNIQUE 

132 833 241 169 617 735  
 132 833 241 169 617 735 

NON CONFORME 
Écarté pour nombre de matériels non 
requis  
-Deux (2) camions benne fournis au 
lieu de trois (3) demandés 
-Un (1) camion-citerne fourni au lieu 
de deux (2) camions citernes 
demandées dans le DAO 

E. SOKIF 120 740 586 155 200 082  120 740 586 155 200 082 CONFORME 
ENTREPRISE 
TASSERE ET FRERE 121 214 474 154 537 866  121 214 474 154 537 866 CONFORME 

Attributaire 

SABA CONSTRUCTION SARL :  
Pour un montant minimum de Quatre-vingt-dix-huit millions deux cent soixante-dix-sept mille cinquante-cinq (98 277 055) 
F CFA HTVA soit Cent quinze millions neuf cent soixante-six mille neuf cent vingt-cinq (115 966 925) F CFA TTC 
Pour un montant maximum de Cent vingt-quatre millions neuf cent vingt-huit mille cent quatre-vingt-treize (124 928 193) 
F CFA HTVA soit Cent quarante-sept millions quatre cent quinze mille deux cent soixante-huit (147 415 268) F CFA TTC 
Délai de validité  : douze (12) mois 

 
Correction 

opérée en plus 
ou moins-value 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant 
soumission 
MINIMUM 

(F CFA TTC) 

Montant 
soumission 
MAXIMUM 

 (F CFA TTC) - + 

Montant 
corrigé 

MINIMUM 
(F CFA TTC) 

Montant 
corrigé 

MAXIMUM 
(F CFA TTC) 

OBSERVATIONS 

LOT 02 : travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de 
Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2024 dans la région du Centre-Est 

E = 254 023 485 ; P = 202 957 950 ; M=233 597 271; 0.85M =198 557 680; 1.15 M=  268 636 861 

ENTREPRISE DE 
CONSTRUCTION ET DE 
COMMERCE KAFANDO  

168 411 792 215 109 056  168 411 792 215 109 056 

 NON CONFORME 
Écarté pour nombre du personnel 
non requis  
-Un (01) chef de chantier proposé 
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Correction 
opérée en plus 
ou moins-value 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant 
soumission 
MINIMUM 

(F CFA TTC) 

Montant 
soumission 
MAXIMUM 

 (F CFA TTC) - + 

Montant 
corrigé 

MINIMUM 
(F CFA TTC) 

Montant 
corrigé 

MAXIMUM 
(F CFA TTC) 

OBSERVATIONS 

au lieu de deux (02) comme 
indiqué dans le DAO 
-Un (01) chef d’équipe ouvrage 
proposé au lieu de deux (02) 
comme indiqué dans le DAO 
-Un (01) chef d’équipe 
terrassement proposé au lieu de 
deux (02) comme indiqué dans le 
DAO  
- Deux (2) camions benne fournis 
au lieu de trois (3) demandés 
dans le DAO 
- Un (1) camion-citerne fourni au 
lieu de deux (2) demandés dans 
le DAO 

Groupement ESIBF 
SARL/A.E.H NEGOCE 

 
 

154 036 527
 
  

198 852 703 

 
MIN : - 906 287   
  
MAX :  -146 579    

 

153 130 240   198 706 124    

CONFORME 
-Erreur sur l'item 100 :  lire  
3 000 500 en lettre sur le 
bordereau des prix unitaires et  
 3 500 000 en chiffre sur le devis 
entrainant une variation en 
moins- value de 499 500 HTVA 
-Erreur de quantité à l'item 206j : 
quantité minimum lire 13005,9 au 
lieu de 13304,28 entrainant une 
variation en moins-value de 268 
540 F CFA HTVA soit, un taux 
global de - 0,59% sur le montant 
minimum et quantité maximum : 
lire 17341,2 au lieu de 16924,22 
entrainant une variation en plus-
value de 375 280 FCFA HTVA 
soit un taux global de -0,07% sur 
le montant maximum 

GENERAL DES GRANDS 
TRAVAUX SARL 159 820 839 200 612 018  159 820 839 200 612 018 

  NON CONFORME 
-Deux (02) camions bennes 
fournis au lieu de trois (03) 
demandés dans le DAO 
- Un (01) camion-citerne fourni au 
lieu de deux (02) demandés dans 
le DAO 

ETABLISSEMENT 
ABDOULAYE HAMA ET 
FRERE (E.A.H.F) 

154 294 953 199 236 604  154 294 953 199 236 604 CONFORME 
 

Groupement Groupe 
ZENIT /EGC-TP SARL 153 672 297 199 232 356  153 672 297 199 232 356 CONFORME 

 

Groupement COGEA 
INTERNATIONAL SA/ 
BTS SARL 

160 443 280 202 234 346 
 

MAX :- 2 958 
260 

160 443 280 199 276 086 

CONFORME 
Erreur : Quantité maximum de 
l’item 206 g : lire 31,36 au lieu de 
50 entrainant une variation en 
moins-value de 932 000 FCFA 
HTVA au montant maximum  
Quantité maximum de l’item 
301a : lire 0,5 au lieu de 5 
entrainant une variation en 
moins-value de 1 575 000 FCFA 
HTVA soit une variation totale en 
moins-value de 2 958 260 F CFA 
TTC soit un taux de 1,48%  

REBORN SARL 174 459 581 218 452 775  174 459 581 218 452 775 CONFORME 
Entreprise de 
L’EXCELLENCE 156 705 314 202 843 752  156 705 314 202 843 752 CONFORME 

Attributaire 

Groupement ESIBF SARL/A.E.H NEGOCE : 
Pour un montant minimum de Cent vingt-neuf millions sept cent soixante-onze mille trois cent quatre-vingt-dix (129 
771 390) F CFA HTVA soit Cent cinquante-trois millions cent trente mille deux cent quarante (153 130 240) F CFA 
TTC   Pour un montant maximum de Cent soixante-huit millions trois cent quatre-vingt-quinze mille vingt (168 395 
020) F CFA HTVA soit Cent quatre-vingt-dix-huit millions sept cent six mille cent vingt-quatre (198 706 124) F CFA 
TTC   Délai de validité : douze (12) mois 
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Correction 
opérée en plus 
ou moins-value Nom du soumissionnaire 

Montant 
soumission 
MINIMUM 

(F CFA TTC) 

Montant 
soumission 
MAXIMUM 

 (F CFA TTC) - + 

Montant 
corrigé 

MINIMUM 
(F CFA TTC) 

Montant 
corrigé 

MAXIMUM 
(F CFA TTC) 

OBSERVATIONS 

LOT 03 : travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de 
Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2024 dans la région du Centre-Est 

E = 184 693 378  ; P = 145 850 108   ; M=169 156 070   ; 0.85M =143 782 659   ; 1.15 M=  194 529 480    

SABA CONSTRUCTION 
Sarl 120 139 435 153 603 611 

MIN: + 590 000 
 

 
120 729 435 

 
153 603 611 

CONFORME 
Erreur de calcul de l’item 100 c :  
1X2 000 000= 2 000 000 au lieu 
de  1 500 000 entrainant une 
variation en plus-value de 
590 000 FCFA TTC au montant 
minimum  Soit un taux de 0,49% 

ETABLISSEMENT 
WENDTOIN 
CONSTRUCTION (EWC) 

113 986 970 
 

147 661 990 
 

 
113 986 970 

 
147 661 990 

 CONFORME 

SEPTUNE DISTRIBUTION 
Sarl 113 268 035 143 773 078  113 268 035 143 773 078 

TECHNIQUEMENT 
CONFORME Ecartée pour offre 
anormalement basse 

COMPACT BTP 113 526 376 144 982 866  113 526 376 144 982 866 CONFORME 
MILIENIUM DES TRAVAUX 
PUBLICS 

116 617 729 147 334 669  116 617 729 147 334 669 CONFORME 

BENEWENDE TRAVAUX 
ET SERVICE Sarl 116 445 392 147 388 112 

MAX : - 8 906 
345 

MIN :-6 512 494 
109 932 898 138 481 767 

TECHNIQUEMENT 
CONFORME 
Ecartée pour offre anormalement 
basse -Erreur de quantité 
maximale à l’item 204a : 124,87 
prévue au lieu de 214,87 
entrainant une variation en 
moins-value de 223 020 FCFA 
HTVA au montant maximum 
-Erreur de sommation entrainant 
une variation globale en moins-
value de 8 906 345 F CFA TTC 
du montant maximum soit un 
taux de 6,43% et 
6 512 494 F CFA TTC du 
montant minimum soit un taux de 
5,92% 

ENTREPRISE KADIOGO 
ET FILS 115 502 483 145 907 880  115 502 483 145 907 880 CONFORME 

IGO SARL 119 276 516 147 536 388 
MIN: -5 781 330 

MAX : -3 527 
310 

 
113 495 186 

 
144 009 078 

CONFORME 
Erreur de quantité à l'item 301b 
quantité minimale prévue dans le 
DAO 135m3 et maximale 180m3 
au lieu de 2584,716m3 et 
1674,623m3 entrainant une 
variation du montant minimum 
en moins-values de 5 781 330 
FCFA TTC soit un taux  de 
5,09% et du montant maximum 
en moins-value de 3 527 310 F 
CFA TTC soit un taux de 2,45% 

SOCIETE SAFI KANAZOE 
(SSK) 115 403 748 146 896 029  115 403 748 146 896 029 CONFORME 

Attributaire 
IGO SARL : 
Pour un montant minimum de Quatre-vingt-seize millions cent quatre-vingt-deux mille trois cent soixante un 
(96 182 361) F CFA HTVA Pour un montant maximum de Cent vingt-deux millions quarante un mille cinq cent 
quatre-vingt-onze (122 041 591) F CFA HTVA Délai de validité : douze (12) mois.  

 
Correction 

opérée en plus 
ou moins-

value 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant 
soumission 
MINIMUM 

(F CFA TTC) 

Montant 
soumission 
MAXIMUM 

 (F CFA TTC) 
- + 

Montant 
corrigé 

MINIMUM 
(F CFA 
TTC) 

Montant 
corrigé 

MAXIMUM 
(F CFA 
TTC) 

OBSERVATIONS 

LOT 04 : travaux d’entretien courant du réseau routier classé, des pistes rurales et des travaux par la méthode de Haute Intensité de 
Main d’Œuvre (HIMO) de l’année 2024 dans la région du Centre-Est 

                                               E = 359 578 060   ; P = 290 163 892      ; M=331 812 393; 0.85M =  282 040 534   ; 1.15 M=  381 584 252    
Groupement IKRA 
SARL / ELOMA 218 607 950 284 166 245  218 607 950 284 166 245 CONFORME 

Groupement ESIBF 
SARL/A.E.H NEGOCE 219 228 279 284 914 684  219 228 279 284 914 684 CONFORME 

SST-AIR-LINE-BTP 224 793 882 286 002 821 MAX: 4 932 400 224 793 882  CONFORME 



27

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

N° 3853 - 3854 - Mardi 09

au Mercredi 10 Avril 2024

 

!"##$%&'!(')*'+,&$-'.).*'#/012%#%'&3%#' '
 

SARL 290 935 221 
 

Erreur de l’item 305 : Quantité maximale 
prévue 9000 au lieu de 8000 entrainant 
une variation en plus- value de 4 180 000 
F CFA HTVA du montant maximum soit 
un taux de 1,69% 

Groupement SBT2I 
SARL / FAD BATECH 209 654 337 267 822 762 

 
 

209 654 337 267 822 762 

NON CONFORME 
-Projet similaire non fourni 
-Accord de groupement et Procuration 
pour la région du sahel au lieu de la 
région du Centre-Est 

Groupement 
SOTRAC/ETF 222 756 137 286 845 494  222 756 137 286 845 494 CONFORME 

Groupement 
ZENIT/EGC-TP SARL 

221 808 237 287 213 961  221 808 237 287 213 961 CONFORME 

Groupement 
d’entreprises 
POULOUNGO/SEPS 
INTERNATIONAL 
SARL 

219 752 703 282 545 917 MIN :-1 180 000 218 572 704 282 545 917 

CONFORME 
Erreur de multiplication au niveau du 
montant minimum de l'item 301b : Lire 
14 727 375 FCFA HTVA au lieu de 15 
727 375 FCFA HTVA dans le devis. 
Cette erreur occasionne une variation 
en moins-value de 1 180 000 FCFA TTC 
sur le montant total minimum soit 0,54% 
sur le montant minimum 

Groupement COGEA 
INTERNATIONAL SA/ 

BTS SARL 
240 221 133 301 272 447 

MIN : +14 543 
372 

MAX :+19 194 
497 

254 764 505 320 466 944 

CONFORME 
Erreur : des prix unitaires des taches 
201 lire 80 000 en lettre sur le 
bordereau des prix unitaire et 25 000 en 
chiffre sur le devis ; 
 204a  lire 4 000 en lettre sur le 
bordereau des prix unitaire  et 2 100 en 
chiffre  sur le devis ; 204b lire 5 000 en 
lettre sur le bordereau des prix unitaire  
et 4 000 en chiffre  sur le devis; 204d  
lire 12 000 en lettre sur le bordereau des 
prix unitaire  et 15 000 en chiffre  sur le 
devis; 206d lire 15 000 en lettre sur le 
bordereau des prix unitaire  et 14 000 en 
chiffre  sur le devis; 206f  lire 25 000 en 
lettre sur le bordereau des prix unitaire  
et 24 000 en chiffre  sur le devis; 
206g lire 50 000 en lettre sur le 
bordereau des prix unitaire  et 45 000 en 
chiffre  sur le devis ; 206i  lire 85 000 en 
lettre sur le bordereau des prix unitaire  
et 87 500 en chiffre  sur le devis; 206k  
lire 20 000 en lettre sur le bordereau des 
prix unitaire  et 10 000 en chiffre  sur le 
devis ; 206l  lire 500 000 en lettre sur le 
bordereau des prix unitaire  et 250 000 
en chiffre  sur le devis; 206n  lire 80 000 
en lettre sur le bordereau des prix 
unitaire  et 72 500 en chiffre  sur le 
devis; 301a lire 400 000 en lettre sur le 
bordereau des prix unitaire  et 350 000 
en chiffre  sur le devis ; 301b lire 2 100 
en lettre sur le bordereau des prix 
unitaire  et 1 800 en chiffre  sur le 
devis ;303a  lire 100 000 en lettre sur le 
bordereau des prix unitaire  et 80 000 en 
chiffre  sur le devis ; 305  lire 4 000 en 
lettre sur le bordereau des prix unitaire  
et 3 700 en chiffre  sur le devis: toutes 
ces erreurs  entrainent une variation en 
plus-value des montants minimum de 
14 543 372 FCFA TTC soit un taux de 
5,71% et montant  maximum de 
19 194 497 FCFA TTC soit un taux de  
5,99% 
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Groupement 
d’entreprises EBC 

BTP/EGC-BGC 
226 185 456 284 151 210  226 185 456 284 151 210 CONFORME 

E.KA.MAF 226 198 279 290 235 351  226 198 279 290 235 351 CONFORME 

Attributaire 

Groupement d’entreprises POULOUNGO/SEPS INTERNATIONAL SARL : 
Pour un montant minimum de Cent quatre-vingt-cinq millions deux cent trente un mille cent cinq (185 231 105) F CFA 
HTVA soit    Deux cent dix-huit millions cinq cent soixante-douze mille sept cent quatre (218 572 704) F CFA TTC 
Pour un montant maximum de Deux cent trente-neuf millions quatre cent quarante-cinq mille six cent quatre-vingt-douze 
(239 445 692) F CFA HTVA soit   Deux cent quatre-vingt-deux millions cinq cent quarante-cinq mille neuf cent dix-sept 
(282 545 917) F CFA TTC    Délai de validité : douze (12) mois 
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REGION DES HAUTS BASSINS 
DEMANDE DE PRIX N°2024-001/RHBS/PKND/CMRL/CCAM RELATIVE A LA REHABILITATION DE BATIMENTS A USAGE DE BUREAUX AU 

PROFIT DE LA COMMUNE DE MOROLABA PROVINCE DU KENEDOUGOU REGION DES HAUTS-BASSINS - Financement :    BUDGET 
COMMUNAL/ Fonds minier, GESTION 2024 - Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics n°3834 du 13/03/2024 - Convocation de la 

CCAM : N°2024_001/RHBS/PKND/CMRL/CCAM du 15/03/2024 - Nombre de plis reçus : un (01) -  Nombre de lots : un (01) 
DATE DE DELIBERATION : 25/03/2024 

Montants lus Montants corrigés Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

EKOSEC 11 301 550    1er Conforme 

Attributaire  EKOSEC pour un montant de Onze millions trois cent un mille cinq cent cinquante (11 301 550) francs CFA HTVA 
avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

 
DEMANDE DE PRIX N°2024-001/RHBS/PKND/CKGL/CCAM RELATIVE A LA CONSTRUCTION D’UN BLOC DE CINQ BOUTIQUES DE RUE 
AU PROFIT DE LA COMMUNE DE KANGALA PROVINCE DU KENEDOUGOU REGION DES HAUTS-BASSINS - Financement :    BUDGET 

COMMUNAL/ Fonds minier, GESTION 2024 - Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics n°3823 du 27/02/2024. 
Convocation de la CCAM : N°2024_001/RHBS/PKND/CKGL/CCAM du 04/03/2024 

Nombre de plis reçus : trois (03) -  Nombre de lots : un (01) -  DATE DE DELIBERATION : 07/03/2024 
Montants lus Montants corrigés Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

A C S – BTP SARL 7 957 375 9 389 703 7 629 375 8 989 703 2ème Conforme :  
Application du rabais de 400 000 

KENE BTP 8 585 333 10 130 693 8 600 293 10 148 346 3ème  

Conforme : 
Correction due à une discordance entre les 
prix unitaires en lettres et en chiffres aux 
items 2.16 et 2.17 

EBI - BTP 7 264 688 8 572 332   1er  Conforme 

Attributaire  EBI-BTP pour un montant de Sept millions deux cent soixante-quatre mille six cent quatre-vingt-huit (7 264 688) francs 
CFA HTVA avec un délai d’exécution de soixante-dix (70) jours. 

 
Demande de prix N°2024-006/MSHP/SG/CHUSS/DG/DMP pour la fourniture de produits et matériels d’entretien et de nettoyage (lot1) et produit 

d’hygiène spécifique (lot2) au profit du CHUSS - Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics N° 3815 du jeudi 15 février 2024. 
Date d’ouverture et d’examen des plis reçus : lundi 26 février 2024. Date de délibération : lundi 26 février 2024 

Nombre de plis reçus : 05. Nombre de lots : 02 lots. Financement : Budget CHUSS ; Exercice 2024 
Lot 1 : produits et matériels d’entretien et de nettoyage et lot 2 : produits d’hygiène spécifique au profit du CHUSS. 

Lot 1 : produits et matériels d’entretien et de nettoyage  
Soumissionnaires Montant Lu en FCFA Montant Corrigé en FCFA Observations 

JEHO NISSI SARL 
Montant HT : - 

Montant TTC : 20 429 340 
 

Montant HT : 17 313 000 
Montant TTC : 20 429 340 Conforme et classé 1er 

APMA SARL Montant HT : 17 513 000 
Montant TTC : - 

Montant HT : 17 513 000 
Montant TTC : 20 665 340 Conforme et classé 2ème 

ATTRIBUTAIRE : JEHO NISSI SARL pour un montant de dix-sept millions trois cent treize mille (17 313 000) F CFA HT et un montant de vingt 
millions quatre cent vingt-neuf mille trois cent quarante (20 429 340) F CFA TTC avec un délai d’exécution trente (30) jours. 

Lot 2 : produits d’hygiène spécifique 
Soumissionnaires Montant Lu en FCFA Montant Corrigé en FCFA Observations 

JEHO NISSI SARL 
Montant HT : - 

Montant TTC : 11 693 800 
 

Montant HT : 9 910 000 
Montant TTC : 11 693 800 

 
Conforme et classé 1er 

APMA SARL Montant HT : 10 060 000 
Montant TTC : - 

Montant HT : 10 060 000 
Montant TTC : 11 870 000 Conforme et classé 2ème 

SELICRELAB Montant HT : 
Montant TTC : 13 947 600 

Montant HT : 11 820 000 
Montant TTC : 13 947 600 Conforme et classé 3ème 

ATTRIBUTAIRE : JEHO NISSI SARL pour un montant de neuf millions neuf cent dix mille (9 910 000) F CFA HT et un montant de onze millions 
six cent quatre-vingt-treize mille huit cent (11 693 800) F CFA TTC avec un délai d’exécution trente (30) jours.  

 
Demande de prix n° 2024-04/MCCAT/SG/SNC/DG/PRM DU 01/03/ 2024 pour la réalisation de divers travaux au profit de la 

Semaine Nationale de la Culture. Avis publié dans la revue des marchés publics : quotidien n° 3834 du mercredi 13 mars 2024. 
Référence de la convocation des membres de la Commission d’Attribution des Marchés : Lettre N° 2024-002/MCCAT/SG/SNC/DG/PRM 

du mardi 19 février 2024. Nombre de lots : trois (03)-  Nombre de plis : neuf (09) 
Financement : Budget de la SNC, Gestion 2024.  

Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumissionnaires HT TTC HT TTC Observations Rang 

Lot 1 : Fourniture, pose et dépose de stands avec apport de tôle sur le site de la SNC dans le cadre de l’organisation de la 21ème 
édition de la SNC 

ENTREPRISE BOUFLAN 
(E.B BTP) 7 000 000  7 000 000  Conforme 1er 

SOURO EQUIPEMENT 
SARL 7 200 000  7 200 000  Conforme 2ème  

RAHIM SERVICE 
EVENEMENT  9 628 800  9 628 800 Conforme 3ème  

Attributaire : ENTREPRISE BOUFLAN (E.B BTP) pour un montant de  sept millions (7 000 000) de francs CFA HT avec un délai d’exécution 
de trente (30) jours . 

Lot 2 : Construction de parking pour véhicules à 04 roues dans le cadre du fonctionnement de la SNC 
RAHIM SERVICE 
EVENEMENT  3 457 400  3 457 400 Conforme 1er  
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ENTREPRISE BENEDO   3 599 000  3 599 000 Conforme 2ème  

SEDOGO CONSTRUCTION 
 3 075 000  3 100 000  

Discordance entre le 
montant en lettre et en 
chiffre de item 3 du 
bordereau des prix 
entrainant une variation de 
0,8% : conforme 

3ème  

ENES BTP 3 100 000  3 100 000  Conforme 3ème  
ENTREPRISE SANGA 
GENERAL 
 

3 300 000  3 300 000  Conforme 5ème  

ECKF 3 350 000 3 953 000 2 001 350 2 361 593 

Discordance entre les 
montants en lettre et en 
chiffre des items 1,2 et 3 
entrainant une variation de 
40,25% : non conforme 

non classé 

Attributaire : RAHIM SERVICE EVENEMENT pour un montant de trois millions quatre cent cinquante-sept  mille quatre cent (3 457 400) francs 
CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) jours . 

Lot 3 : Fourniture et pose de portes métalliques blindées dans le cadre du fonctionnement de la SNC 
SOURO EQUIPEMENT 
SARL 1 080 000  1 080 000  Conforme 1er  

RAHIM SERVICE 
EVENEMENT  1280 300  1 280 300 Conforme 2ème  

ENTREPRISE SANGA 
GENERAL 
 

1 100 000  1 100 000  Conforme 3ème  

GEDICOM 
 1 200 000   200 000  Conforme 4ème  

ENTREPRISE BOUFLAN 
(E.B BTP) 
 

700 000  700 000  Offre anormalement basse non classé  

ENES BTP - - - - 

Offre financière du lot 3 non 
fournie. En lieu et place 
l’entreprise a fourni l’offre 
financière du lot 1. 
Non conforme 

non classé  

Attributaire : SOURO EQUIPEMENT SARL pour un montant de un million quatre-vingt mille (1 080 000) francs CFA HT avec un délai 
d’exécution de trente (30) jours . 
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REGION DES HAUTS BASSINS 
DEMANDE DE PRIX N°2024-001/RHBS/PKND/CMRL/CCAM RELATIVE A LA REHABILITATION DE BATIMENTS A USAGE DE BUREAUX AU 

PROFIT DE LA COMMUNE DE MOROLABA PROVINCE DU KENEDOUGOU REGION DES HAUTS-BASSINS - Financement :    BUDGET 
COMMUNAL/ Fonds minier, GESTION 2024 - Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics n°3834 du 13/03/2024 - Convocation de la 

CCAM : N°2024_001/RHBS/PKND/CMRL/CCAM du 15/03/2024 - Nombre de plis reçus : un (01) -  Nombre de lots : un (01) 
DATE DE DELIBERATION : 25/03/2024 

Montants lus Montants corrigés Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

EKOSEC 11 301 550    1er Conforme 

Attributaire  EKOSEC pour un montant de Onze millions trois cent un mille cinq cent cinquante (11 301 550) francs CFA HTVA 
avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

 
DEMANDE DE PRIX N°2024-001/RHBS/PKND/CKGL/CCAM RELATIVE A LA CONSTRUCTION D’UN BLOC DE CINQ BOUTIQUES DE RUE 
AU PROFIT DE LA COMMUNE DE KANGALA PROVINCE DU KENEDOUGOU REGION DES HAUTS-BASSINS - Financement :    BUDGET 

COMMUNAL/ Fonds minier, GESTION 2024 - Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics n°3823 du 27/02/2024. 
Convocation de la CCAM : N°2024_001/RHBS/PKND/CKGL/CCAM du 04/03/2024 

Nombre de plis reçus : trois (03) -  Nombre de lots : un (01) -  DATE DE DELIBERATION : 07/03/2024 
Montants lus Montants corrigés Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

A C S – BTP SARL 7 957 375 9 389 703 7 629 375 8 989 703 2ème Conforme :  
Application du rabais de 400 000 

KENE BTP 8 585 333 10 130 693 8 600 293 10 148 346 3ème  

Conforme : 
Correction due à une discordance entre les 
prix unitaires en lettres et en chiffres aux 
items 2.16 et 2.17 

EBI - BTP 7 264 688 8 572 332   1er  Conforme 

Attributaire  EBI-BTP pour un montant de Sept millions deux cent soixante-quatre mille six cent quatre-vingt-huit (7 264 688) francs 
CFA HTVA avec un délai d’exécution de soixante-dix (70) jours. 

 
Demande de prix N°2024-006/MSHP/SG/CHUSS/DG/DMP pour la fourniture de produits et matériels d’entretien et de nettoyage (lot1) et produit 

d’hygiène spécifique (lot2) au profit du CHUSS - Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics N° 3815 du jeudi 15 février 2024. 
Date d’ouverture et d’examen des plis reçus : lundi 26 février 2024. Date de délibération : lundi 26 février 2024 

Nombre de plis reçus : 05. Nombre de lots : 02 lots. Financement : Budget CHUSS ; Exercice 2024 
Lot 1 : produits et matériels d’entretien et de nettoyage et lot 2 : produits d’hygiène spécifique au profit du CHUSS. 

Lot 1 : produits et matériels d’entretien et de nettoyage  
Soumissionnaires Montant Lu en FCFA Montant Corrigé en FCFA Observations 

JEHO NISSI SARL 
Montant HT : - 

Montant TTC : 20 429 340 
 

Montant HT : 17 313 000 
Montant TTC : 20 429 340 Conforme et classé 1er 

APMA SARL Montant HT : 17 513 000 
Montant TTC : - 

Montant HT : 17 513 000 
Montant TTC : 20 665 340 Conforme et classé 2ème 

ATTRIBUTAIRE : JEHO NISSI SARL pour un montant de dix-sept millions trois cent treize mille (17 313 000) F CFA HT et un montant de vingt 
millions quatre cent vingt-neuf mille trois cent quarante (20 429 340) F CFA TTC avec un délai d’exécution trente (30) jours. 

Lot 2 : produits d’hygiène spécifique 
Soumissionnaires Montant Lu en FCFA Montant Corrigé en FCFA Observations 

JEHO NISSI SARL 
Montant HT : - 

Montant TTC : 11 693 800 
 

Montant HT : 9 910 000 
Montant TTC : 11 693 800 

 
Conforme et classé 1er 

APMA SARL Montant HT : 10 060 000 
Montant TTC : - 

Montant HT : 10 060 000 
Montant TTC : 11 870 000 Conforme et classé 2ème 

SELICRELAB Montant HT : 
Montant TTC : 13 947 600 

Montant HT : 11 820 000 
Montant TTC : 13 947 600 Conforme et classé 3ème 

ATTRIBUTAIRE : JEHO NISSI SARL pour un montant de neuf millions neuf cent dix mille (9 910 000) F CFA HT et un montant de onze millions 
six cent quatre-vingt-treize mille huit cent (11 693 800) F CFA TTC avec un délai d’exécution trente (30) jours.  

 
Demande de prix n° 2024-04/MCCAT/SG/SNC/DG/PRM DU 01/03/ 2024 pour la réalisation de divers travaux au profit de la 

Semaine Nationale de la Culture. Avis publié dans la revue des marchés publics : quotidien n° 3834 du mercredi 13 mars 2024. 
Référence de la convocation des membres de la Commission d’Attribution des Marchés : Lettre N° 2024-002/MCCAT/SG/SNC/DG/PRM 

du mardi 19 février 2024. Nombre de lots : trois (03)-  Nombre de plis : neuf (09) 
Financement : Budget de la SNC, Gestion 2024.  

Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Soumissionnaires HT TTC HT TTC Observations Rang 

Lot 1 : Fourniture, pose et dépose de stands avec apport de tôle sur le site de la SNC dans le cadre de l’organisation de la 21ème 
édition de la SNC 

ENTREPRISE BOUFLAN 
(E.B BTP) 7 000 000  7 000 000  Conforme 1er 

SOURO EQUIPEMENT 
SARL 7 200 000  7 200 000  Conforme 2ème  

RAHIM SERVICE 
EVENEMENT  9 628 800  9 628 800 Conforme 3ème  

Attributaire : ENTREPRISE BOUFLAN (E.B BTP) pour un montant de  sept millions (7 000 000) de francs CFA HT avec un délai d’exécution 
de trente (30) jours . 

Lot 2 : Construction de parking pour véhicules à 04 roues dans le cadre du fonctionnement de la SNC 
RAHIM SERVICE 
EVENEMENT  3 457 400  3 457 400 Conforme 1er  

!

DOSSIER DU 04 AVRIL 2024 SYNTHESE RPCL  Page 1 
!

REGION DU PLATEAU CENTRAL 
Synthèse des résultats de la Demande de prix N° 2024- 04/PGNZ/CMGT/M/PRM du 22 janvier 2024 pour la CONSTRUCTION DE 3 SALLES DE 

CLASSE+MAGASIN+BUREAU (ELECTRIFIES)+LATRINES à 3 POSTES A RAPADAMA V3 
Financement : Transfert MENAPLN 2024, Date de dépouillement : 21 mars 2024 - Date de délibération : 27 mars 2024 ; Nombre de dossiers 

acheté : 09 - Nombre de plis reçus : 08 ; Nombre de plis reçus hors délai : 01 
Numéro de publication : n°3832 du lundi 11 mars 2024 

1 DAMANIKO 
SARL 34 121 262  34 950 792 

 
 
 

Non Conforme : pièces administratives non transmises 
jusqu’à l’expiration du délai de 72 h accordé. Le 
soumissionnaire a omis la ligne 2.11 relative au 
traitement anti termites dans son offre financière. Par 
conséquent, la commission a réinséré ladite ligne en 
appliquant le prix le plus élevé parmi les offres des autres 
soumissionnaires qui est trois mille (3000) Francs. Ce qui 
donne 276,51 X 3000 = 829 530 Francs de plus sur le 
montant HTVA initialement lu. 

 

2 ECOSAD - 40 332 429  40 332 429 Conforme  4ème  
3 EZAF BTP - 38 027 998 - 38 027 998 Conforme  1er  

4 
RAPHA 
PRESTATION 
SARL 

34 632 158 - 34 632 158 - 

Non Conforme : pièces administratives non transmises 
jusqu’à l’expiration du délai de 72 h accordé par lettre 
N°2024-31/RPCL/PGNZ/CMGT/M/PRM du 21 mars 2024. 
 

 

5 
ZIGARO 
international 
SARL 

37 137 086 43 821 762 37 061 486 43 732 554 

Conforme : 
Le soumissionnaire a modifié la quantité (4,03 au lieu de 
19,15) de la ligne 4.1 relative au revêtement sol en 
carreaux grès cérame pour intérieur des cabines en ce 
qui concerne le devis des latrines. Donc 4,03 X 5000 = 
20150 F au lieu de 95 750 F 

5 

6 ACMG SARL 32 170 781 37 961 521 32 453 381 38 294 989 

Non Conforme : pièces administratives non transmises 
jusqu’à l’expiration du délai de 72 h accordé. Le 
soumissionnaire a omis la ligne 5.4 du devis des latrines 
relative aux barres d'appuis pour handicapés en tube 
rond de 27/29 Long = 0,60 m dans son offre financière. 
Par conséquent, la commission a réinséré ladite ligne en 
appliquant le prix le plus élevé parmi les offres des autres 
soumissionnaires qui est cent cinquante mille (150 000) 
Francs Ce qui donne 150 000 X 2 = 300 000 F de plus 
sur le montant HTVA initialement lu. 

 

7 DISNOGEN 33 306 826 - 33 565 456 39 607 238 

CONFORME :   -Le soumissionnaire a modifié la quantité 
(39,323 au lieu de 29,323) de la ligne 1.4 relative aux 
fouilles en excavation pour fosses. Donc on aura 39,323 
X 8000 = 314 584 F au lieu de 234 584 F. Le 
soumissionnaire a modifié la quantité (5,51 au lieu de 
3,51) de la ligne 3.4 relative à la maçonnerie en agglos 
creux de 10 (mur intérieur). Donc on aura 5,51 X 4000 
=22 040 F au lieu de 14 040 F 

3ème  

8 SGM SARL - 38 757 475 - 38 757 475 Conforme 2ème  
 
 

 
Attributaire  

CONSTRUCTION DE 3 SALLES DE CLASSE+MAGASIN+BUREAU (ELECTRIFIES)+LATRINES A 3POSTES A 
RAPADAMA V3 : EZAF BTP pour un montant de trente et huit millions vingt-sept mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit 
(38 027 998) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours  

!
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REGION DU PLATEAU CENTRAL 
Synthèse des résultats de la Demande de prix N° 2024- 04/PGNZ/CMGT/M/PRM du 22 janvier 2024 pour la CONSTRUCTION DE 3 SALLES DE 

CLASSE+MAGASIN+BUREAU (ELECTRIFIES)+LATRINES à 3 POSTES A RAPADAMA V3 
Financement : Transfert MENAPLN 2024, Date de dépouillement : 21 mars 2024 - Date de délibération : 27 mars 2024 ; Nombre de dossiers 

acheté : 09 - Nombre de plis reçus : 08 ; Nombre de plis reçus hors délai : 01 
Numéro de publication : n°3832 du lundi 11 mars 2024 

1 DAMANIKO 
SARL 34 121 262  34 950 792 

 
 
 

Non Conforme : pièces administratives non transmises 
jusqu’à l’expiration du délai de 72 h accordé. Le 
soumissionnaire a omis la ligne 2.11 relative au 
traitement anti termites dans son offre financière. Par 
conséquent, la commission a réinséré ladite ligne en 
appliquant le prix le plus élevé parmi les offres des autres 
soumissionnaires qui est trois mille (3000) Francs. Ce qui 
donne 276,51 X 3000 = 829 530 Francs de plus sur le 
montant HTVA initialement lu. 

 

2 ECOSAD - 40 332 429  40 332 429 Conforme  4ème  
3 EZAF BTP - 38 027 998 - 38 027 998 Conforme  1er  

4 
RAPHA 
PRESTATION 
SARL 

34 632 158 - 34 632 158 - 

Non Conforme : pièces administratives non transmises 
jusqu’à l’expiration du délai de 72 h accordé par lettre 
N°2024-31/RPCL/PGNZ/CMGT/M/PRM du 21 mars 2024. 
 

 

5 
ZIGARO 
international 
SARL 

37 137 086 43 821 762 37 061 486 43 732 554 

Conforme : 
Le soumissionnaire a modifié la quantité (4,03 au lieu de 
19,15) de la ligne 4.1 relative au revêtement sol en 
carreaux grès cérame pour intérieur des cabines en ce 
qui concerne le devis des latrines. Donc 4,03 X 5000 = 
20150 F au lieu de 95 750 F 

5 

6 ACMG SARL 32 170 781 37 961 521 32 453 381 38 294 989 

Non Conforme : pièces administratives non transmises 
jusqu’à l’expiration du délai de 72 h accordé. Le 
soumissionnaire a omis la ligne 5.4 du devis des latrines 
relative aux barres d'appuis pour handicapés en tube 
rond de 27/29 Long = 0,60 m dans son offre financière. 
Par conséquent, la commission a réinséré ladite ligne en 
appliquant le prix le plus élevé parmi les offres des autres 
soumissionnaires qui est cent cinquante mille (150 000) 
Francs Ce qui donne 150 000 X 2 = 300 000 F de plus 
sur le montant HTVA initialement lu. 

 

7 DISNOGEN 33 306 826 - 33 565 456 39 607 238 

CONFORME :   -Le soumissionnaire a modifié la quantité 
(39,323 au lieu de 29,323) de la ligne 1.4 relative aux 
fouilles en excavation pour fosses. Donc on aura 39,323 
X 8000 = 314 584 F au lieu de 234 584 F. Le 
soumissionnaire a modifié la quantité (5,51 au lieu de 
3,51) de la ligne 3.4 relative à la maçonnerie en agglos 
creux de 10 (mur intérieur). Donc on aura 5,51 X 4000 
=22 040 F au lieu de 14 040 F 

3ème  

8 SGM SARL - 38 757 475 - 38 757 475 Conforme 2ème  
 
 

 
Attributaire  

CONSTRUCTION DE 3 SALLES DE CLASSE+MAGASIN+BUREAU (ELECTRIFIES)+LATRINES A 3POSTES A 
RAPADAMA V3 : EZAF BTP pour un montant de trente et huit millions vingt-sept mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit 
(38 027 998) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours  

!

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 31 à 45

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 46 à 49
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Avis de demande de prix 
N° 2024-003/PM/SG/DMP du 03/04/2024
Financement : budget Etat, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Primature.

1. L’autorité contractante : dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’entretien et réparation du matériel roulant à quatre roues au profit de SP/CNPS, SE-FVC, SIG, SP/CN-CMAPR,
SGDN, CNCA et du SP-IP tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en sept (07) lots répartis comme suite.

- Lot 1 : entretien et réparation du matériel roulant à quatre roues au profit du Secrétariat permanent du Conseil national pour la protection
sociale (SP/CNPS) ;
- Lot 2 : entretien et réparation du matériel roulant à quatre roues au profit du Service d’information du Gouvernement (SIG) ;
- Lot 3 : entretien et réparation du matériel roulant à quatre roues au profit du Secrétariat permanent de l’initiative présidentielle (SP-IP) ;
- Lot 4: entretien et réparation du matériel roulant à quatre roues au profit du Secrétariat permanent du Centre national pour la Coordination
du mécanisme d’alerte précoce et de réponse  (SP/CN-CMAPR);
- Lot 5 : entretien et réparation du matériel roulant à quatre roues au profit du Secrétariat permanent de la Commission nationale de con-
trôle des armes (SP-CNCA) ;
- Lot 6 : entretien et réparation du matériel roulant à quatre roues au profit du Secrétariat général de la défense nationale (SGDN) ;
- Lot 7: entretien et réparation du matériel roulant à quatre roues au profit du Secrétariat exécutif du fonds vert pour le climat (SE-FVC).
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 14 jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Primature au 2ème niveau du bâtiment R+3 de la Primature. Tél : 25 39 39 20.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Directrice des Marchés Publics et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) F CFA pour les lots 1, 2, 3, 4, 5 et
7 et vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 6 à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers
du Ministère de l’Économie des Finances et de la Prospective (MEFP). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant cent quatre-vingt mille (180 000) F CFA pour le lot 6, cent mille (100 000) F CFA pour les lots 1, 2, 4
et 5, et quarante mille (40 000) F CFA pour les lots 3 et 7 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics,
vant le 19/04/2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Montant Prévisionnel : vingt-cinq millions trois cent huit mille (25 308 000) F CFA TTC

Montant prévisionnel par lot :
- Lot 1          : 3 500 000 FCFA TTC
- Lot 2          : 4 500 000 FCFA TTC
- Lot 3          : 1 578 000 FCFA TTC
- Lot 4          : 3 430 000 FCFA TTC
- Lot 5          : 4 000 000 FCFA TTC
- Lot 6          : 6 000 000 FCFA TTC
- Lot 7          : 2 300 000 FCFA TTC

Président de la Commission d’attribution des marchés

Oui DIOMA 
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

PRIMATURE 

Entretien et réparation du matériel roulant à quatre roues au profit de SP/CNPS, 
SE-FVC, SIG, SP/CN-CMAPR, SGDN, CNCA et du SP-IP.
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Avis de demande de prix 
N° 2024-004/PM/SG/DMP  du 03/04/2024
Financement : budget Etat, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Primature.

1. L’autorité contractante : dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet acquisition de produits d'entretien et de nettoyage au profit de la primature et de ses structures rattachées (SIG,
SGDN, SE-FVC, SP-CNPS et du SP-IP).

tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en six (06) lots répartis comme suite :
- Lot 1 : acquisition de produits d’entretien et de nettoyage au profit de la Primature ;
- Lot 2 : acquisition de produits d’entretien et de nettoyage au profit du Secrétariat permanent du Conseil national pour la protection sociale
(SP/CNPS) 
- Lot 3 : acquisition de produits d’entretien et de nettoyage au profit du Service d’information du Gouvernement (SIG) ;
- Lot 4 : acquisition de produits d’entretien et de nettoyage au profit du Secrétariat permanent de l’initiative présidentielle (SP-IP) ;
- Lot 5 : acquisition de produits d’entretien et de nettoyage au profit du Secrétariat général de la défense nationale (SGDN) ;
- Lot 6: acquisition de produits d’entretien et de nettoyage au profit du Secrétariat exécutif du fonds vert pour le climat (SE-FVC).
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 14 jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Primature au 2ème niveau du bâtiment R+3 de la Primature. Tél : 25 39 39 20.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Directrice
des Marchés Publics et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) F CFA pour les lots 2, 3, 4, 5 et 6 et vingt mille
(20 000) F CFA pour le lot 1 à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers du Ministère de
l’Économie des Finances et de la Prospective (MEFP). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot 1, trente mille (30 000) F CFA pour les lots 2, 4, 5 et 6 et
vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics, avant le 17/04/2024
à 9h00 L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Montant total Prévisionnel : vingt-trois millions six cent mille (23 600 000) F CFA TTC

Montant prévisionnel par lot :
- lot 1 : 18 500 000 F CFA TTC
- lot 2 : 1 000 000  F CFA TTC
- lot 3 : 800 000 F CFA TTC
- lot 4 : 1 000 000 F CFA TTC
- lot 5 : 1 200 000 F CFA TTC
- lot 6 : 1 100 000 F CFA TTC

Président de la Commission d’attribution des marchés

Oui DIOMA 
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

PRIMATURE 

acquisition de produits d'entretien et de nettoyage au profit de la primature et de ses
structures rattachées (SIG, SGDN, SE-FVC, SP-CNPS et du SP-IP).
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Avis de demande de prix 
N° 2024-005/PM/SG/DMP du 03/04/2024

Financement : Budget de l’Etat exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Primature.

1. La Primature dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPX) lance une demande de prix
ayant pour objet la fourniture de pause café, pause déjeuner, cocktail et location de salles au profit des structures rattachées de la primature
(SP/CNPS, SIG, SP-IP, SP/CN-CMAPR ET CIDPH tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en cinq (05) lots repartis comme suite :
- lot 1 : fourniture de pause café, pause déjeuner au profit du Secrétariat permanent du Conseil national pour la protection sociale
(SP/CNPS) ;
- lot 2 : fourniture de pause café, pause déjeuner et cocktail au profit su Service d’information du gouvernement (SIG) ;
- lot 3 : fourniture de pause café, pause déjeuner au profit du Secrétariat permanent de l’initiative présidentielle (SP-IP) ;
- lot 4 : fourniture de pause café, pause déjeuner au profit du Secrétariat permanent du Centre national pour la Coordination du mécanisme
d’alerte précoce et de réponse (SP/CN-CMAPR) ;
- lot 5 : fourniture de pause-café, pause-déjeuner et location de salles au profit du Comité interministériel de détermination des prix des
hydrocarbures (CIDPH).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder dix (10) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au Secrétariat de la Direction des marchés publics de la Primature, tél : 25 39 39 20.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des marchés publics
de la Primature sise au 2è étage du bâtiment R+3 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA pour les
lots 1, 2, 3 et 5 et dix mille( 10 000) FCFA pour le lot 4 auprès de la régie de la Direction Générale des Marchés Publics et des Engagements
Financiers du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective (MEFP). 

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant deux cent mille (200 000) FCFA pour les lots 1, 2, 3 et 5 et trente mille (30 000) FCFA pour le lot 4 devront
parvenir ou être remises à l’adresse au secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Primature, tél 25 39 39 20 au plus tard le 19/04/2024
à 09 heures 00. 

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

NB : L’enveloppe prévisionnelle est de trente-quatre millions huit cent mille huit cent quatre-vingt-quatorze (34 800 894) francs CFA TTC.

Montant prévisionnel pour chaque lot :

- Montant prévisionnel lot 1 : 9 500 000 FCFA TTC ;

- Montant prévisionnel lot 2 : 9 000 000 FCFA TTC ;

- Montant prévisionnel lot 3 : 7 999 994 FCFA TTC ;

- Montant prévisionnel lot 4 : 1 300 900 F CFA TTC ;

- Montant prévisionnel lot 5 : 7 000 000 FCFA TTC.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Oui DIOMA 
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

PRIMATURE 

fourniture de pause café, pause déjeuner, cocktail et location de salles au profit des
structures rattachées de la primature (SP/CNPS, SIG, SP-IP, SP/CN-CMAPR et CIDPH).
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Avis de demande de prix 
N° 2024-006/PM/SG/DMP du 03/04/2024

Financement : Budget de l’Etat exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Primature.

1. La Primature dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPX) lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau au profit de la primature et de ses structures rattachées (SIG, SGDN, SP-IP, SP-CNCA,
SP/CN-CMAPR, SE-FVC, SP-CNPS) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en huit (08) lots repartis comme suite :
- lot 1 : acquisition de fournitures de bureau au profit de la Primature ;
- lot 2 : acquisition de fournitures de bureau au profit du Secrétariat permanent du Conseil national pour la protection sociale (SP/CNPS) ;
- lot 3 : acquisition de fournitures de bureau au profit su Service d’information du gouvernement (SIG) ;
- lot 4 : acquisition de fournitures de bureau au profit du Secrétariat permanent de l’initiative présidentielle (SP-IP) ;
- lot 5 : acquisition de fournitures de bureau au profit du Secrétariat permanent du Centre national pour la Coordination du mécanisme
d’alerte précoce et de réponse (SP/CN-CMAPR) ;
- lot 6 : acquisition de fournitures de bureau au profit de fonds vert pour le climat (SE-FVC) ;
- Lot 7 : acquisition de fournitures de bureau au profit Secrétariat général de la défense nationale (SGDN) ;
- Lot 8 : acquisition de fournitures de bureau au profit du Secrétariat permanent de la commission nationale du contrôle des armes (SP-
CNCA). 
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quinze (15) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au Secrétariat de la Direction des marchés publics de la Primature, tél : 25 39 39 20.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des marchés publics
de la Primature sise au 2è étage du bâtiment R+3 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA pour le
lot 1 et dix mille ( 10 000) FCFA pour les lots 2 ,3, 4,5,6,7 et 8  auprès de la régie de la Direction Générale des Marchés Publics et des
Engagements Financiers du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective (MEFP). 

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot 1, soixante mille (60 000) F CFA pour les lots 2, 3 et 8 , quatre-
vingt-dix mille (90 000) F CFA pour le lot 6 et trente mille (30 000) F CFA pour les lots 4, 5 et 7 devront parvenir ou être remises à l’adresse au
secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Primature, tél 25 39 39 20 au plus tard le 17/04/2024 à 09 heures 00.

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

NB : L’enveloppe prévisionnelle est de trente-deux millions huit cent soixante-quinze mille (32 875 000) francs CFA TTC.

Montant prévisionnel pour chaque lot :
- Montant prévisionnel lot 1 : 19 500 000 FCFA TTC ;
- Montant prévisionnel lot 2 : 2 000 000 FCFA TTC ;
- Montant prévisionnel lot 3 : 2 000 000 FCFA TTC ;
- Montant prévisionnel lot 4 : 1 500 000 F CFA TTC ;
- Montant prévisionnel lot 5 : 1 125 000 FCFA TTC ;
- Montant prévisionnel lot 6 : 3 000 000 FCFA TTC ;
- Montant prévisionnel lot 7 : 1 750 000 FCFA TTC ;
- Montant prévisionnel lot 8 : 2 000 000 FCFA TTC.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Oui DIOMA 
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

PRIMATURE 

Acquisition de fournitures de bureau au profit de la primature et de ses structures rat-
tachées (SIG, SGDN, SP-IP, SP-CNCA, SP/CN-CMAPR, SE-FVC, SP-CNPS)
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2024-00023/MEFP/SG/DMP du 04/04/2024 

Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective.

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien et la réparation des véhicules à quatre (04) roues au profit des directions
du MEFP, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Lot unique : entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues au profit des directions du MEFP.
3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024, et les délais d’exécution est trois (03) mois par commande.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à
15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Les Candidats éligibles, intéressés doivent disposer de l’agrément technique pour la maintenance du matériel roulant, Catégorie 2 ou 3
ou 4.

6- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction
des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de trente mille (30 000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux
guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la  Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission, d’un montant de deux millions cinq cent mille (2 500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au guichet de la
Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective,
392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le 18/04/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

8- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente demande
de prix

NB : -Le budget prévisionnel est de quatre-vingt-quinze millions (95 000 000) francs CFA TTC.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

 Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre de Mérite de l’Economie et des Finances                                                         

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues au profit des directions du MEFP.
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Avis de demande de prix à commandes
N°2024-06/DG-PNVB/SG/PRM du --08/04/2024 

Financement : Budget GIP-PNVB ; Exercice 2024

1- Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Groupement d’Intérêt Public-
Programme National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB).

2- La Personne Responsable des Marchés du Groupement d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB) sol-
licite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition de consommables informa-
tiques au profit du Groupement d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB)

3-  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les prestations sont en lot unique : Fourniture de pause-café et pause-déjeuner dans les
régions des Hauts Bassins, des Cascades et du Sud-Ouest dont le montant prévisionnel est de neuf millions (9 000 000) FCFA TTC.

4- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024, et les délais d’exécution est de quinze (15) jours par commandes.

5- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
bureaux de la Personne Responsable des Marchés, sise Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 3ème étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou CMS
11 ; Tél. : (226) 25 37 40 78 et prendre connaissance des documents de la demande de prix au Secrétariat de la Personne Responsable des
Marchés sise Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 3ème étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou CMS 11 ; Tél. : (226) 25 37 40 78 chaque jour
ouvrable de 7h 30 à 15h 30 et du lundi au vendredi..

6- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix aux bureaux de la Personne
Responsable des Marchés sise Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 3ème étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou CMS 11 ; Tél. : (226) 25 37
40 78 à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA à l’Agence Comptable du GIP-PNVB sise
Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 1er étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou CMS 11 ; Tél. : (226) 25 37 40 78 chaque jour ouvrable de 7h
30 à 15h 30 et du lundi au vendredi.

7- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées des
garanties de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) FCFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés sise Avenue du dialogue 15.585 ; secteur 54 ; 3ème étage ; 11 BP : 323 Ouagadougou CMS 11 ; Tél. : (226) 25 37
40 78 chaque jour ouvrable de 7h 30 à 15h 30 et du lundi au vendredi, au plus tard le 18/04/2024 à partir de 9 h00 T.U. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

9- Le GIP-PNVB se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente demande
de prix

La Personne Responsable des Marchés

Seydou SANON

Fournitures et Services courants

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC-PROGRAMME NATIONAL DE VOLONTARIAT AU BURKINA FASO (GIP-PNVB)

Fourniture de pause-café et pause-déjeuner dans les régions des Hauts Bassins, des
Cascades et du Sud-Ouest au profit du Groupement d’Intérêt Public-Programme National

de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB)
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Avis de demande de prix N°2024-018/MENAPLN/SG/DMP du 08/04/2024
Financement : Budget État, Exercice 2024

Montant prévisionnel : 32 538 050 FCFA TTC, soit :
Lot 1 : 8 000 000 FCFA TTC ;

Lot 2 : 11 987 752 FCFA TTC ;
Lot 3 : 12 550 298 FCFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 du Ministère de l’Éducation Nationale,
de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales. 

1. Le Ministère de l’Éducation Nationale et de l’Alphabétisation, dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : Entretien et maintenance des climatiseurs au profit de ST-ESU, de la
DGESS, de SP-PLN, de SG, de la DGEC, de la DGENF, de SP-SSA/P, de la DDII, de SP-PSDEBS, de la DCRP, de la DMP, de la DGQEF, de
la DRH, de ST-DEPE, de DG-AEF du Cabinet et , de la DGF (marché à commandes) tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations s’effectuent en trois lots et se composent comme suit : 
Lot 1 : Entretien et maintenance des climatiseurs au profit de la DGEC, du Cabinet et de la DGF (marché à commandes) ;
Lot 2 : Entretien et maintenance des climatiseurs au profit de la DGENF, de la DDII, de la DCRP, de la DMP, de la DRH, de ST-DEPE et de la
DG-AEF (marché à commandes) ;
Lot 3 : Entretien et maintenance des climatiseurs au profit de ST-ESU, de la DGESS, de SP-PLN, de SG, de SP-SSA/P, de SP-PSDEBS et de la
DGQEF (marché à commandes).

3. Le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder : quatorze (14) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de
la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés Publics
du MENA sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour chacun des lots 1, 2 et 3 auprès de la Régie de la Direction Générale
du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) / Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) FCFA pour le lot 1 et trois cent mille (300 000) FCFA pour chacun des lots 2
et 3 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de
l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-41-17-53 avant le 15/04/2024 à 9 heures T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres

Le Directeur des Marchés Publics,

Nicolas  SYAN
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE,DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES                       

Entretien et maintenance des climatiseurs au profit de ST-ESU, de la DGESS, de SP-PLN, de SG, de
la DGEC, de la DGENF, de SP-SSA/P, de la DDII, de SP-PSDEBS, de la DCRP, de la DMP, de la DGQEF,

de la DRH, de ST-DEPE, de DG-AEF du Cabinet et , de la DGF (marché à commandes).
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Avis de demande de prix 

N°2024 – 015f/ MARAH/SG/DMP du 02/04/2024

Financement : Budget de l’Etat-Exercice 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés publics Exercice 2024, du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : Acquisition de kits apicoles au profit de la Direction Générale
des Productions Animales, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont constituées en lot unique : Acquisition de kits apicoles au profit de la Direction Générale des Productions Animales 
Le délai de livraison ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 51 91 03 79 /67 46 14 07,
sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 51 91 03 79 /67 46 14 07, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA, auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics
et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospectives (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi
Minh Tél : 25 32 47 76. 

5. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot unique : deux millions (2 000 000) F CFA, devront parvenir ou être remises au
Secrétariat de la DMP/ MARAH, sis à Ouaga 2000, avant le 18/04/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de : soixante-dix millions (70 000 000) Francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la CAM

Wendata Raoul KABORE

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de kits apicoles au profit de la Direction Générale des Productions Animales
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Avis de demande de prix 

N°2024 – 016f/ MARAH/SG/DMP du 02/04/2024

Financement : Budget de l’Etat-Exercice 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés publics Exercice 2024, du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : Acquisition d’hormones pour l’insémination artificielles au
profit de la Direction Générale des Productions Animales, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont constituées en lot unique : Acquisition d’hormones pour l’insémination artificielle au profit de la Direction Générale des
Productions Animales 
Le délai de livraison ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 51 91 03 79 /67 46 14 07,
sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 51 91 03 79 /67 46 14 07, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA, auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et
des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospectives (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi
Minh Tél : 25 32 47 76. 

5. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot unique : huit cent mille (800 000) F CFA, devront parvenir ou être remises au
Secrétariat de la DMP/ MARAH, sis à Ouaga 2000, avant le 18/04/2024 à 09 heures 00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de : vingt-sept millions (27 000 000) Francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la CAM

Wendata Raoul KABORE

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition d’hormones pour l’insémination artificielles 
au profit de la Direction Générale des Productions Animales
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Avis de demande de prix 

N°2024 –014f/ MARAH/SG/DMP du 02/04/2024

Financement : Budget de l’Etat-Exercice 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés publics Exercice 2024, du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : Acquisition d’aliments pour les stations d’élevages au prof-
it de la Direction Générale des Productions Animales, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont constituées en lot unique : Acquisition d’aliments pour les stations d’élevages au profit de la Direction Générale des
Productions Animales 

Le délai de livraison ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 51 91 03 79 /67 46 14 07,
sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MARAH 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 51 91 03 79 /67 46 14 07, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA, auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics
et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospectives (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi
Minh Tél : 25 32 47 76. 

5. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot unique : un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA, devront parvenir ou être remis-
es au Secrétariat de la DMP/ MARAH, sis à Ouaga 2000, avant le 18/04/2024 à 09 heures 00 TU. . L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de : cinquante millions (50 000 000) Francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la CAM

Wendata Raoul KABORE

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition d’aliments pour les stations d’élevage au profit de la Direction Générale des
Productions Animales
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Avis d’appel d’offres ouvert

N°2024 – 021F/MEEA/SG/DMP

Financement : Budget de l’Etat exercice 2024

Cet avis d’appel d’offres ouvert fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1- Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières du
dossier d’appel d’offres ouvert lance un appel d’offres ouvert ayant pour objet l’acquisition de matériels informatiques, péri-informatiques et de
smartphones au profit du programme budgétaire 113 du MEEA, tels que décrits dans les Données particulières de l’appel d’offres ouvert. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions sont constituées en lot unique : acquisition de matériels
informatiques, péri-informatiques et de smartphones au profit du programme budgétaire 113 du MEEA

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : soixante (60) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres
ouvert dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03 tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga
2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5 . Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de l’appel d’offres ouvert au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de cent mille (100 000) Francs CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh
Tél : 25 32 47 76. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois millions cinq cent mille (3 500 000) Francs CFA.
Les offres présentées devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou 03 tél : 25 49 99 22, sis à
Ouaga 2000 avant le 18/04/2024 à 09 heures 00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.
NB : Le montant prévisionnel du marché est de cent vingt millions (120 000 000) F. CFA Toutes taxes Comprises (TTC).

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ASSAINISSEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de matériels informatiques, péri-informatiques et de smartphones 
au profit du programme budgétaire 113 du MEEA
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Avis de demande de prix 

N°2024 – 025F/MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels informatiques au profit de la DGEP.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les acquisitions sont constituées en lot unique : acquisition de matériels informatiques au profit de la Direction Générale de l’Eau Potable (DGEP).

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22 sis à Ouaga 2000,
avenue SEMBENE Ousmane. 

5 . Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh
Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cents mille (600 000) F. CFA devra parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/
MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le 18/04/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de vingt-quatre millions cinq cent cinquante-trois mille (24 553 000) F. CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de matériels informatiques
au profit de la Direction Générale de l’Eau Potable 
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Avis de demande de prix 

N°2024-02/MSAHRNGF/SG/INEFPRO/DG/PRM du 25 mars 2024

Financement : Budget de l’INEFPRO, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de l’Institut d’Education et de Formation
Professionnelle (INEFPRO).

1. L’INEFPRO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition de mobiliers de bureau et de logement au profit de l’INEFPRO tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique : Acquisition de mobiliers de bureau et de logement au profit de l’Institut d’Éducation et de
Formation Professionnelle (INEFPRO).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 21 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de de la Personne responsable des marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des marchés de l’INEFPRO, moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA au service de
comptabilité de la direction générale de l’INEFPRO située dans l’ex secteur N°15 derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse à la
Direction générale de l’INEFPRO situé dans l’ex secteur N°15 derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY avant 9H00 le 18/04/2024

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB. : Le montant prévisionnel est de quinze millions (15 000 000) francs CFA TTC.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

BOUGMA Marcel

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA SOLIDARITE, DE L’ACTION HUMANITAIRE, DE LA RECONCILIATION NATIONALE, DU GENRE ET DE LA FAMILLE

Acquisition de mobiliers de bureau et de logement au profit de l’Institut d’Education et de
Formation Professionnelle 
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Avis de demande de prix

N°2024-03/MSAHRNGF/SG/INEFPRO/DG/PRM du 26 mars 2024

Financement : Budget de l’INEFPRO, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de l’Institut d’Education et de Formation
Professionnelle (INEFPRO).

1. L’INEFPRO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition de produits d’entretien et de nettoyage au profit de l’INEFPRO tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique : Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage au profit de l’Institut d’Éducation et de
Formation Professionnelle (INEFPRO).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 15 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de de la Personne responsable des marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des marchés de l’INEFPRO, moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA au service de
comptabilité de la direction générale de l’INEFPRO située dans l’ex secteur N°15 derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Direction
générale de l’INEFPRO situé dans l’ex secteur N°15 derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY, avant 9H00 le 18/04/2024.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB. : Le montant prévisionnel est de dix-sept millions (17 000 000) francs CFA TTC.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

BOUGMA Marcel

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA SOLIDARITE, DE L’ACTION HUMANITAIRE, DE LA RECONCILIATION NATIONALE, DU GENRE ET DE LA FAMILLE

Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage au profit de l’Institut d’Education et de
Formation Professionnelle 
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt

N°2024-_015M__/MEEA/SG/DMP

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de Passation des Marchés du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement, exercice 2024.

2. La Direction Générale de l’Assainissement des Eaux Usées et Excreta a bénéficié en 2024 au titre du budget de l’Etat des
ressources financières pour mener ses activités et elle a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour recruter des services de presta-
tions intellectuelles. Le Président de la Commission d'Attribution des Marchés lance un avis à manifestation d’intérêt, pour le recrutement
d’un bureau d’études pour la réalisation d’un état des lieux des ouvrages et pratiques en matière d’hygiène et d’assainissement dans les
institutions des régions du Centre, du Centre-Ouest et des Hauts-Bassins au profit de la DGAEUE.

3. Description des prestations

L’objectif général de cette mission est de conduire une étude sur l’état des lieux des ouvrages et pratiques en matière d’hygiène et d’as-
sainissement dans les institutions (écoles, centres de santé, administrations) des régions du Centre, du Centre-Ouest et des Hauts-
Bassins. 
- Il s’agira de façon spécifique de :
- faire un diagnostic des ouvrages d’assainissement dans les institutions des régions du  Centre, du Centre-Ouest et des Hauts-
Bassins ; 
- faire un diagnostic des pratiques en matière d’hygiène et d’assainissement dans les institutions ;
- réaliser une analyse Forces, Faiblesses, Opportunités et Menaces (FFOM) des pratiques d’hygiène et d’assainissement ;
- identifier des ouvrages à réhabiliter et/ou à mettre à niveau ;
- proposer un devis estimatif (coût de la réhabilitation et/ou mise à niveau) des ouvrages dans chaque région d’intervention ;
- proposer un dossier d’appel à concurrence de la réhabilitation desdits ouvrages dans chaque région d’intervention ; 
- proposer des messages clés de sensibilisation sur les changements de comportement en matière d’hygiène et d’assainissement
dans les institutions ;
- produire les outils de sensibilisation à partir de ces messages clés formulés.

Il est à noter que les candidats sont tenus de se référer aux termes de référence pour avoir l’intégralité des prestations.

Le délai d’exécution de la mission est de quatre (04) mois.

4. Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions aux personnes morales installées au Burkina
Faso et remplissant les conditions fixées par le Décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modification du décret
n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public. 

5. La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu'ils ne soient pas sous le coup d'interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l'Administration. 

6. Critères de sélection

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
- les critères de présélection porteront sur la réalisation d’au moins trois (3) expériences similaires pertinentes dans la conduite d’é-
tudes de réalisation d’un état des lieux des ouvrages d’assainissement autonomes et des pratiques en matière d’hygiène et d’assainisse-
ment réalisés au cours des cinq (05) dernières années;

NB : Pour toutes les expériences, le nom du projet, le numéro du contrat, l’année d’exécution du projet, la zone d’intervention du projet,
le nom du maître d’ouvrage et son adresse (Boite Postale, ville, et numéro de téléphone fonctionnel) doivent être clairement précisés. Un
tableau récapitulatif devra contenir toutes ces informations.
Pour la justification des références techniques du Bureau d’études, joindre obligatoirement la page de garde, la page de signature du con-
trat et les attestations de services faits ou attestations de bonne fin. 
Les projets dont la justification est incomplète, erronée, falsifiée ou illisible ne seront pas considérés. Les manifestations d’intérêt des
soumissionnaires dont la justification comportera des informations incohérentes ou fausses seront simplement rejetées.

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.

8. Trois (3) bureaux d’études au plus seront retenus et ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières. Les
soumissionnaires qui auront la note minimale requise verront leurs propositions financières ouvertes et celui qui aura la proposition finan-
cière évaluée la moins disante sera retenu pour la négociation et la signature du contrat.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE l’ASSAINISSEMENT

Recrutement d’un bureau d’études pour la réalisation d’un état des lieux des ouvrages et pratiques
en matière d’hygiène et d’assainissement dans les institutions des régions du Centre, du Centre-

Ouest et des Hauts-Bassins au profit de la Direction Générale 
de l’Assainissement des Eaux Usées et Excreta 
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Prestations intellectuelles

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent
être déposées au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
(DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000 au plus tard le 23/04/2024 à 9 heures T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des soumissionnaires ou leurs représentants qui souhaitent y assister.

Le dossier de candidature comprend :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement ;
- l'adresse complète : localisation (N' rue, porte). Boite postale, numéro de téléphone ;
- la présentation du bureau, de ses domaines de compétences, de ses statuts juridiques, de l’effectif et de la qualification du per-
sonnel permanent ;
- Les références techniques dans des missions similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années; intitulé de la mission,
nom du client, année de réalisation, contact du client, montant du marché, etc. joindre obligatoirement de manière chronologique les
copies des pages de garde et de signature des marchés, des procès-verbaux de réception définitive, ou attestations de bonne fin pour
justifier les expériences ou sous peine de nullité de la référence ;

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous et aux heures suivantes :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000, 03 BP
7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22 ; email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU. 

L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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SELECTION DE CONSULTANTS PAR LES EMPRUNTEURS DE LA BANQUE
SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET.

SOLLICITATION DE MANIFESTATION D’INTERET POUR LA SÉLECTION DES CONSULTANTS (FIRMES)  POUR LA 
Financement : IDA – PSE-BF No. de référence :   BF-PIF-402669-CS-LCS

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de l’Association internationale de développement (IDA), et a l’intention d’utiliser une
partie du montant de ce crédit pour effectuer les paiements au titre du contrat suivant : Sélection des consultants (firmes) pour la réalisation des
Etudes/Notices d’Impact Environnemental et Social et des plans d’actions de réinstallation (PAR) pour le compte du PSE-BF.

2. L’objectif des EIES et des NIES est de déterminer et mesurer la nature et le niveau des risques et effets environnementaux et sociaux
potentiels (physiques, biologiques, socioéconomiques et culturels), y compris les risques Violences Basées sur le Genre (VBG), Exploitations et
Abus sexuels (EAS), Harcèlement Sexuel (HS), susceptibles d’être générés par les travaux de réalisation des sous projets, d’évaluer et proposer
des mesures de suppression, d’atténuation et de compensation des effets négatifs et de bonification des impacts positifs, des indicateurs de suivi
et de surveillance appropriés ainsi que des dispositions institutionnelles à mettre en place pour la mise en œuvre desdites mesures.

3. L’objectif du Plan d’Action de Réinstallation (PAR), est d’identifier l’ensemble des personnes affectées par le projet et justifier leur déplace-
ment physique et/ou économique une fois envisagée puis proposer des mesures qui permettraient de minimiser ou d’éviter ce déplacement,
présenter les dispositions juridiques et institutionnelles nécessaires à la mise en œuvre de ces mesures.

En effet, il vise à atténuer les effets sociaux et économiques néfastes de l’acquisition de terres ou des restrictions à l’utilisation qui en est faite,
suivant les principes.

- Une restreinte de consultants (firmes) qualifiés et compétents qui sont susceptibles d’être mobilisés pour appuyer le projet dans la réalisation
des Etudes/Notices d’Impact Environnemental et Social et des plans d’actions de réinstallation (PAR). 

- Des contrats cadres seront signés avec les consultants (firmes) sélectionnés en vue de la réalisation des Etudes/Notices d’Impact
Environnemental et Social et des plans d’actions de réinstallation (PAR). 
Par la suite, les consultants interviendront uniquement à la demande du Projet sur des missions spécifiques sur la base d’un ou plusieurs con-
trats. 

Zone de l’Etude  

Prestations intellectuelles

vMINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

RÉALISATION DES ETUDES/NOTICES D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL ET DES
PLANS D’ACTIONS DE RÉINSTALLATION (PAR) POUR LE COMPTE DU PSE-BF.
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1. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement , de l’Eau et de l’Assainissement invite les candidats admissibles à
manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils pos-
sèdent les qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution des Services notamment : 
 brochures, prospectus de présentation du consultant ; 
 qualifications pour exécuter les services ; 
 référence des clients ;
 références techniques dans les missions similaires exécutées (années de réalisation, coûts, clients et adresse/téléphone), etc. ;
A ce titre, il devra justifier d’au moins :
• 7 ans d’expériences dans la réalisation des Cadres de Gestion Environnementale et Sociale, des Études d’Impact Environnemental et
Social (EIES/NIES) et de Procédures de Gestion de la Main d’œuvre ;
• 7 ans d’expériences dans l’élaboration de Cadre de Politique de Réinstallation, de Plans d’Actions de Réinstallation (PAR), d’Évaluation
sociale (ES), de Programmes de Restauration des Moyens de Subsistances (PRMS) des projets et programmes de développement ; 
• 7 missions d’élaboration des EIES/NIES dont au moins trois (03) sur financement du groupe de la Banque mondiale (BIRD ou IFC) au
cours des cinq (05) dernières années, ou d’autres partenaires au Développement tels que la BAD, MCC, idéalement au Burkina Faso ; 
• 7 missions d’élaboration des PAR et de PRMS dont au moins trois (03) sur financement du groupe de la Banque mondiale (BIRD ou IFC)
au cours des cinq (05) dernières années, ou d’autres partenaires au Développement tels que la BAD, MCC, idéalement au Burkina Faso,
• Justifier d’au moins la réalisation de trois (03) EIES /NIES et de trois (03) PAR suivant le nouveau cadre de la Banque mondiale.
2. Les soumissionnaires joindront obligatoirement de manière chronologique  et lisible ,les copies des pages de garde et de signature des
marchés, des  attestations de bonne fin pour justifier les expériences ou sous peine de nullité de la référence. 
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires en règle vis-à-vis de l'administration pour autant qu'ils ne soient pas sous
le coup d'interdiction ou de suspension. 

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour renforcer leurs compétences respectives en la forme d’un groupement solidaire.

NB : la complexité similaire s’entend par : ampleur des contrats, nature de la prestation, domaine technique et contexte géographique.
A chaque mission demandée, le PSE BF  transmettra au consultant des TDR préalablement approuvés par la Banque . Ces TDR seront élaborés
en capitalisant les résultats des consultations. Le consultant fournira son offre technique et financière sur la base de ces Tdrs.

Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions du Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le
Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque Mondiale, version courante , relatives en matière de conflit d’intérêts sont applica-
bles.

3. Les consultants seront  sélectionnés conformément au critère de Sélection fondée sur la Qualification du Consultant (SQC) décrites dans
les dispositions du Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la
Banque Mondiale, version courante.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous : La
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000, 03 BP 7010
Ouagadougou 03, tél : 00 25 49 99 22 ; email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU.

4. Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent être rédigés en langue française et présentés sous forme d’un document relié en quatre
(04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies marqués comme tels et déposés sous plis fermés, à l’adresse ci-dessous en personne,
ou par courrier électronique (dmpmeeea@gmail.com, pifburkina@yahoo.fr ) copie à : anderson_h48@yahoo.fr, nikiemadeni@yahoo.fr ,
nana.ramata@yahoo.fr au plus tard le 23/04/2024 à 9h00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui
souhaitent y assister.

Budget Prévisionnel : 400 000 dollars pour l’ensemble des lots soit 243 200 000 FCFA.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon 

Prestations intellectuelles



APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Travaux P. 51 & 52
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Avis de demande de prix 

No 2024-01/RCAS/PCM/CSDR/ du 15/02/ 2024

Financement : budget communal (Transfert - MEEA) gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de
Sidéradougou.

1. La commune de Sidéradougou lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation d’un (01) mini AEP à Dierisso au profit
la commune de Sidéradougou (Transfert MEEA) ;

2. Les travaux seront financés sur les ressources du budget communal (transfert MEEA) gestion 2024. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie U2 au moins pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en un lot unique comme suit :  travaux de réalisation d’un (01) mini AEP à Dierisso au profit de la commune de
Sidéradougou pour un montant prévisionnel de trente-sept millions quatre cent mille (37 400 000) francs CFA ;

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la commune de Sidéradougou tous les jours ouvrables de 7 heures
30 minutes à 16 heures tél. 78 24 77 48

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la percep-
tion de Sidéradougou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non récep-

tion du dossier transmis par le soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) francos CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Sidéradougou, avant le 18/04/2024 à 9 heures 00 minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de cent vingt (120) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

N. Felix YOUGBARE

Secrétaire Administratif

Travaux

RÉGION DES CASCADES

Travaux de réalisation d’un (01) mini AEP à Dierisso au profit de la commune de
Sidéradougou



52
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

N° 3853 - 3854 - Mardi 09

au Mercredi 10 Avril 2024

Avis de demande de prix

no  2024-11/CB/M/CAB/DMP/SCP du 26 mars 2024

Financement : Budget communal Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024,  de la Commune de Bobo-Dioulasso.

1. La commune de Bobo-Dioulasso lance une demande de prix ayant pour objet des travaux tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées à la catégorie T 1 minimum pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux décomposent en lots suivants : 
- Lot n° 1 : Travaux de curage de caniveaux et d’ouvrages de franchissement dans les Arrondissements n° 6 et n° 7 de la commune de
Bobo-Dioulasso pour un montant prévisionnel quarante millions (40 000 000) francs CFA TTC ;
- Lot n° 2 : Travaux de curage de caniveaux et d’ouvrages de franchissement dans l’Arrondissement n° 1 de la commune de Bobo-Dioulasso
pour un montant prévisionnel dix millions (10 000 000) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante-dix (70) jours par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux
de Bobo-Dioulasso, téléphone : 20 98 25 58, de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute
du lundi au jeudi. Et le vendredi de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA par Lot, à la Trésorerie Régionale des Hauts Bassins ou à la régie
de recettes sise au service de l’état civil central ou de la Direction des Infrastructures Routières et de la Mobilité de la mairie de Bobo-Dioulasso.  

6. Les offres présentées en un original et trois  copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant d’un million deux cent mille (1 200 000) francs CFA pour le lot n° 1 et de trois cent mille (300 000)
francs CFA pour le lot n° 2, devront parvenir ou être remises à l’adresse au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-
Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso, avant le 18/04/2024, à 09 heures 00 minute TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission  

Communale d’Attribution des Marchés                                                                   

 Mahamadou TOU

Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS

Travaux de curage de caniveaux dans la ville de Bobo-Dioulasso



Un moment de cohésion et de bien-être pour les

agents du Ministère de l’Économie, des Finances et de

la Prospective (MEFP) 

séance sportive pour booster l’énergie au sein 

de notre structure

La célérité dans la transparence


